
contrôle technique auto
• DiJon (21 000)
   16, rue René Char - Tél. : 03 80 78 09 93
• MarSannaY la cote (21 160) 
   6, rue André Ampère - Tél. : 03 80 51 13 17

• DiJon (21 000)
   9, rue des Ardennes - Tél. : 03 80 71 20 20
• quetiGnY (21 800)
   18, bd du Champ aux Métiers - Tél. : 03 80 71 94 44

• Bretenière (21 110) - 13, rue de la Plucharde 
   ZA La Plucharde - Tél. : 03 80 55 25 96

* Offre valable sur tarif TTC affiché dans les centres cités jusqu’au 31/05/2018 sur présentation de 
cet encart avec le certificat d’immatriculation dès l’arrivée dans le centre, non cumulable avec toute 
autre promotion, pour 1 contrôle technique périodique (hors forfaits, hors contre-visite). Selon la 
réglementation en vigueur et sous réserve de modifications. Ne pas jeter sur la voie publique.

centres participant à cette offre :

-15% de 
remise

sur votre Contrôle Technique*
sur présentation de cet encart. Simple et rapide, 

prenez rDV 
par téléphone 

ou sur dekra-norisko.fr
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02Elle est pas belle 
ma ville
Par Jeanne Vernay

Un verre, ça va...
Ma voisine de palier s’est décidée à acheter un 
duplex dans le quartier de la Maladière. Vu qu’elle 
et ses copines n’ont pas le biscotto musclé, Judith – 
c’est son nom – a fait appel à un déménageur professionnel 
du cru.  Très bien ! Elle donne son accord pour le devis qui lui 
permet donc le jour venu de voir débarquer une équipe de 
gars compétents dans l’art d’emballer meubles, tapis, bibelots 
etc. Mais, ces braves sont stylés à la manière d’un commando : 
ils sont arrivés en pays conquis, demandant qu’on leur fasse 
un café. Judith, que ça n’arrangeait pas du tout vu les 
circonstances, s’est tout de même exécutée et a dû 
attendre que ce beau monde ait fini pour se reta-
per un tour de tasses et soucoupes à laver. Autre 
facétie de l’un de ces joyeux drilles, une petite 
rasade au passage dans la bouteille de whisky 
très astucieusement placée par lui-même 
à un véritable check-point  dudit appar-
tement à déménager. Moyennant quoi 
d’ailleurs, le boulot fut plutôt bien exé-
cuté. Résumons  - et c’est là le Baba 
de toute bataille -  un coup de bibine 
ravive les troupes.  
Tchin-Tchin !

Chers  
animaux
Un copain à 4 pattes aura coû-
té à Noël un peu moins de la 
moitié de ce que les parents 
dépensent pour un mouflet, 
qu’il soit lui aussi à 4 pattes ou 
devenu un bipède accompli. Une 
récente enquête du Figaro fait état 
d’un Noël 2017 à 128 euros pour 
un enfant, contre les 50 euros du 
budget festif consacré à Monsieur 
Dogue ou à Mademoiselle Siamoise ! 
C’est dire s’il n’y a pas que ma cousine 
à choyer son Lulu ou sa Choupette. Et 
quand on songe que la TVA à 20% sur 
ces présents rapporte un fric fou à l’état, 
on se dit que les Français à Noël ont allègre-
ment alimenté les caisses de la France. Tout est 
bien dans le meilleur des mondes possibles, car 
Matignon va pouvoir offrir au Père Noël 2018 un 
avion privé à 350 000 € pour effectuer dans le luxe sa 
tournée des familles !

Pan sur le bec !
Les fêtes sont synonymes de petits séjours, soit familiaux, soit 
touristiques. C’est vrai que fêter le 1er janvier en portant un 
toast avec son amoureux dans le jardin Darcy face à l’ours 
Pompon, ça revêt une allure folle ! Ma cousine et son com-
pagnon – tous deux habitent Paris – s’étaient lancés ce petit 
défi et avaient donc loué dans un hôtel proche de la gare qui 
se réclame du label d’une chaîne 3 étoiles. Belle déception à 
l’arrivée : une chambre flanquée d’un mobilier en formica brun 
digne des années 50/60 leur fut échue ; laquelle se voulait 
dédiée aux personnes souffrant de handicap. L’intention est 
louable, mais… mais, le lavabo était bouché, et la baignoire, 
bien qu’équipée de barres d’appui, s’avérait beaucoup trop 
haute pour qui a une prothèse de la hanche ou du genou ! 
Quant au petit déjeuner, rien ne traduisait un quelconque sou-
ci diététique : œufs durs industriels très indigestes, compotes 
trop sucrées bas de gamme, et les yaourts tièdes à souhait. 
Enfin, le torchon qui entourait la baguette de pain du breakfast 
présentait un aspect douteux. 

Ma cousine s’est trouvée fort désappointée par tous ces « im-

pedimenta », tout en reconnaissant que le ménage 
des chambres était fort correct. De même, elle met 
une bonne note au personnel préposé à l’accueil 
dudit établissement qui, au cours de ce bref séjour, 
s’est montré absolument charmant. Bref, voilà qui 
démontre que ce « 3 étoiles » a encore beaucoup à 
faire pour briller au firmament hôtelier dijonnais.   

    

Hôtel (suite)  
à recommander
Comme je vous le disais plus haut, la période Noël - 1er Janvier 
est l’objet d’un chassé-croisé dans toute la France.  
Ma voisine de palier a fait une découverte très agréable : rece-
vant sa nombreuse famille pour les Fêtes, elle s’est trouvée à 
court de places, et a donc dû loger sa belle-sœur et des cousins 
à l’Hôtel Thurot (passage Thurot), à deux pas de son domicile.  
Là, un vrai « petit » bonheur ! Toute cette petite famille a appré-
cié le confort des chambres ainsi que celui de la salle de bain 
- avec douche à l’Italienne, s’il vous plaît - fort bien aménagée. Il 
s’agit d’un petit établissement familial, à l’ambiance chaleureuse. 
Ma belle-sœur a été fort sensible à l’accueil de la propriétaire du 
lieu qui se préoccupe de satisfaire une clientèle, constituée d’ail-
leurs pour une bonne part d’habitués. 

 

Si en calcul le chiffre 2 est inférieur à 3, le domaine de l’hôtel-
lerie, lui, échappe à la loi de l’arithmétique, car le Thurot vaut 
bienmieux que certains « 3 étoiles » ! 

La Toison d’Or facilite 
le stationnement 
Hourrah ! Voilà une excellente initiative prise juste avant les 
fêtes de fin d’année par les responsables du vaste parking 
souterrain du Centre Commercial de la Toison d’Or. Elle est 
saluée par la nombreuse clientèle habituée des lieux : un pan-

neau numérique affiche désormais le nombre de places 
libres pour garer son bolide familial. Une fois muni de 

l’information, vous voilà donc engagé dans une des 
allées ; et là- second bienfait offert par les che-

valiers des temps modernes de la Toison d’Or 
– un panneau lumineux vert fixé au-dessus 

de chacun des emplacements vous indique 
si c’est libre. Si tout est pris, cela vous est 

signalé par un signal rouge. Résultat ? 
L’automobiliste peut se garer en toute 
sérénité, sans plonger dans cette 
zone de turbulence inhérente à bon 
nombre de parkings et fatale pour 
la paix de bien des familles...     

Lectures 
gour-
mandes
La librairie Gibert Joseph, rue 
des Forges, à Dijon, propose 
une pause gourmande avec René 
Petit vendredi 19 janvier, de 18 à 

19 heures. Ce sera une belle (et 
bonne !) occasion d'écouter une 

lecture de textes autour de la gastro-
nomie et de la gourmandise. Et, bien 

évidemment, pour lma circonstance, vin 
(à consommer avec modération) et gou-

gères accompagneront ce moment convi-
vial. Une initiative des Rues de la lecture, 

dans le cadre des Nuits de la lecture 2018. 

Trouver  
l'âme soeur 

C’est dans l’optique d’aider les célibataires à trouver l’âme 
sœur que l’association « A la rencontre de l'âme soeur » orga-
nise son premier slow dating le dimanche 4 février au restau-
rant La Scala, 11 avenue Maréchal Foch, à Dijon, à partir de 15 
heures.

Florence, animatrice et chargée de communication, et Ma-
rie-Françoise, psycho-graphologue et coach sentimental, ont 
revisité le speed dating afin de faciliter les échanges et les 
rencontres. 7 minutes, c’est terriblement court lorsque la 
personne que nous avons en face de nous nous plaît, mais très 
long lorsque ce n’est pas le cas. Un deuxième passage sera 
proposé aux personnes qui le souhaitent, et ce seront elles 
qui décideront ou non d’échanger leurs coordonnées.

Informations et inscriptions : rencontre.amesoeur21@gmail.
com     
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Allons enfants  
de la matrie !
Je tiens, che.è.r.e lectrice.teur, qu’il fau-
drait enseigner l’orthographe inclusive 
dès l’école paternelle, de sorte que l’en-
fant et son alter ego, l’élève, tous deux 
épicènes, puissent enfin faire la paix avec 
leur sexe et que faute de maîtriser la 
ponctuation dans la phrase, ils puissent 
au moins s’en servir dans les mots. 
C’est à n’y rien comprendre : le mois-
sonneur est un homme, la moissonneuse 
n’est pas une femme, mais on en voit 
encore aux journées du Matrimoine. 
Va donc pour moissonneure, même si 
cela n’existe plus ! Difficile à enseigner 
aux marmottes et aux marmots ! Toutes 
les autrices, toutes les auteures, toutes 
les peintresses, toutes les médecines 
seront d’accord avec moi : il nous faut 
plus d’entraîneuses, de pompières, de 
pédégères et de députesses.
Pour s’en sortir dans ce vaste club 
échangiste, il faut miser sur le bi… et 

le généraliser. Rappelons tout d’abord 
que les bis sont plus nombreux qu’on 
ne pense : un ou une après-midi, un ou 
une pamplemousse, un ou une tuba, un 
ou une moule, un ou une page. En outre 
certains noms désignent indifféremment 
une femme ou un homme : une canaille, 
une fripouille, une crapule, etc. 
En poussant un peu la réflexion, on se 
demande pourquoi on ne dirait pas, 
après vérification, un grenouille ou un 
guenon quand il s’agit d’un mâle et une 
crapaud quand il s’agit d’une femelle, 
mais je ne voudrais pas donner le senti-
ment d’être indélicat avec les mouches. 
Il faut donc procréer du bi avec la langue 
: ainsi le cheval et la jument ne feraient 
plus qu’un dans juval, itou pour breton, 
né.e du brebis et de la mouton. 
Je vous propose dans la foulée La 
déclaration universelle des Droits dula 
Fomme et dula citoyen.ne. On pourrait 

fêter ça devant la Tour Eiffelle. Notons 
que l’usage, c’est-à-dire toi et moi, ne se 
gêne pas avec la bisexualité quand il ré-
pète à longueur de journée « un espèce 
d’andouille » ou « un espèce d’idiot » 
en parlant d’un abruti : c’est un sorte de 
retour des choses. 
Crois-moi, ch.è.re lectrice.teur, il ne 
nous reste plus qu’à prier : « Notre 
Mère qui êtes aux cieux, que votre nom 
soit sanctifié, que votre règne arrive ! 
... » Mais entre toi et moi, conviens que 
François Matriat ça sonnerait moins 
bien !

ALCESTE

d'encre
Jet
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Bonne année
quand même...
La CCI de Côte d’Or récidive en n’organisant 
pas de cérémonie assortie d’amuse-gueules trop 
onéreuse. Pas de petits fours donc en ce début 
d'année 2018.
Dans le contexte de la loi de finances 2018, la 
CCI s’est engagée dans un budget primitif négatif. 
Son président Xavier Mirepoix a donc décidé 
de faire l’impasse sur le buffet mais pas sur la 
capacité d’action de la CCI à l’endroit de ses 
entreprises et de son territoire. 
Les élus de la nouvelle mandature se sont fixés 4 
objectifs majeurs : être à la pointe des économies 
de demain, activer la formation des compétences 
et l’attractivité économique des territoires et 
faire preuve d’un carburant naturel qui est l’éner-
gie de tous et de chacun.

Directeur de la publication :
Jean-Louis Pierre
jl.pierre@dijonlhebdo.fr

Mise en page : 
Léa Chauchot
pao@dijonlhebdo.fr

Valérie Bury 
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Heuroscope

Jean-Philippe Girard
Eurogerm, que préside Jean-Philippe Girard, leader dans 
les ingrédients et auxiliaires technologiques au cœur de 
la filière BléFarinePain, renforce sa présence au Mexique 
avec la prise de participation majoritaire dans la société 
Estrali (Estrategia en Alimentos), partenaire du Groupe 
depuis plus de 10 ans. Cette opération permet au Groupe 
Eurogerm de disposer d’un outil industriel et d’une force 
de vente dédiés afin d’accompagner son développement 
au Mexique.

Franck Pelloux
K6FM fêtera en 2018 ses10 ans. Pour l'occasion, Frank 
Pelloux, le directeur, annonce des   festivités organisées 
sous l’angle « 10 ans, 10 évènements musicaux ». En fait, 
10 showcases gratuits qui regrouperont à chaque fois un 
artiste local, un artiste émergeant et un artiste plus connu. 
Ces évènement se dérouleront chez les partenaires de 
K6FM dans le grand Dijon. Parmi les artistes, quelques 
noms sont avancés : Pony Pony Run Run, Axel Bauer, Bou-
levard des airs, Fatals Picards… 

Yann Thallinger
L'année 2017 s'est terminée sur une saveur particulière 
pour Yann Thallinger : il a racheté le restaurant « Le Boeuf 
blanc », boulevard de la Trémouille, à Dijon, qui l'employait 
comme cuisinier depuis janvier 2016. Yann Thallinger n'est 
pas un inconnu dans la région, car après avoir travaillé dans 
la région parisienne et en Suisse, il a exercé ses talents au 
restaurant de la Colombière, à Dijon, et , plus récemment 
à Fontaine-lès-Dijon, au Pavé dans la Mare aux côtés d'Eric 
Bortot.

La Météo
de

Le CHU Dijon Bourgogne vient d’être certifié 
au niveau B par la Haute Autorité de Santé 
(HAS), obtenant ainsi le second rang le plus 
élevé dans la hiérarchie des notations. Cette 
décision récompense l’implication de tous les 
professionnels de santé et reconnait le haut 

niveau des soins délivrés par le CHU Dijon Bourgogne ainsi 
que la démarche d’amélioration continue mise en œuvre par 
l’établissement.  
Cette récompense met en lumière l’excellence des pratiques professionnelles, sur 
tous les sites de l’établissement et pour toutes les activités qui s’y déroulent.

La ville de Saint-Apollinaire, très 
attachée à préserver sa vocation 
agricole ainsi que paysanne et à 
concilier les activités citadines 
induites par son développement 
urbain, vient de rendre publique 

une charte de bon voisinage qui engage aussi bien les agriculteurs que les habitants, 
ou encore les promeneurs dans ses espaces verts. Aux citadins, il est fortement 
recommandé de ne pas jeter de mégots ou de déchets dans la nature. Aux 
agriculteurs, il convient de faire preuve de responsabilité en travaillant dans la stricte 
observance de la réglementation. 

   

E t si le génial Vincent Van 
Gogh, loin du cliché qui 
fait de lui un pauvre hère 
indigent, avait été en 
réalité un artiste érudit 
et travailleur, et constitué 

avec son frère Théo un duo de brillants  
entrepreneurs ? Et s'il avait en réalité, 
malgré la légende, connut le succès de 
son vivant ? Que savons nous aujourd'hui 
de ses troubles psychiques ? La supposée 
animosité généralisée des Arlésiens pour 
le Hollandais était-elle réelle ? S'est-il 
vraiment suicidé à Auvers-sur-Oise en 
juillet 1890 ? 
Autant de questions intrigantes qui 
méritent d'être posées à la lumière des 
recherches récentes conduites sur sa vie 
et son oeuvre.

Cette nouvelle conférence du cycle 
« Secrets et mystères de l'art » donnée 

pour Dijon l'Hebdo par Pïerre Pertus 
le lundi 29 janvier, à 18 h 30, dans 
l'amphithéâtre de Sciences-Po, sera 
d'abord l'occasion de reparcourir une 
œuvre dont Jean Leymarie écrivait 
« qu'elle parle à chacun d'entre nous le 
langage silencieux de la lumière et de la 
fraternité ».

Van Gogh, un artiste 
maudit malgré lui ?

Lundi 29 janvier  
à 18 h 30 

Amphithéâtre de Sciences -Po  
14 Avenue Victor Hugo, Dijon.
(accueil à partir de 18 heures 

 Conférence  
suivie d'un pot amical)

Règlement sur place : 5 euros
Réservation au 06 72 65 31 05 ou contact@dijonlhebdo.fr

Conférence

de l’Art
Secrets et mystères

EX
PR

ES
SO

PETITE ENFANCE 
La Ville de Dijon peaufine sa politique familiale : soucieuse de l’accueil des enfants 
de deux mois et demi à 3 ans - enjeu sociétal primordial pour concilier vie familiale 
et activités professionnelles- a établi un calendrier de rendez-vous animés par deux 
coordinatrices de terrain. Le but est d’offrir aux parents l’opportunité de s’informer sur 
les différents modes d’accueil proposés, sur les modalités d’inscription, les tarifs ainsi 
que les prestations associées. Durant 2018, ces réunions auront lieu le premier jeudi de 
chaque mois de 16h à 18h (sauf, jours fériés et mois d’août) à l’Espace Baudelaire, 27 
avenue Baudelaire) :  JEUDIS 1er Février, Jeudi 1er Mars et Jeudi 5 Avril

MALADIES RARES
Le 28 février sera dédiée aux maladies rares :on en dénombre pas moins de 8000 d’ori-
gine génétique. Le but de cette journée Internationale d’information est de s’adresser à 
tout public, jeunes comme adultes. D’où ces deux initiatives au programme : un ciné-dé-
bat destiné aux classes de collèges. La séance aura lieu le matin ; elle sera assortie d’un 
échange animé par un journaliste et une équipe pluridisciplinaire. Quant à la soirée du 
28 février, une pièce de théâtre – ‘’Ecoute, donc voir’’ de Raphaël Thierry sera don-
née au théâtre de la Fontaine d’Ouche. Ce spectacle sera suivi d’un débat animé par 
Raphaël Thierry, les associations de parents et des membres du CHU. Entrée gratuite et 

réservation obligatoire. Contacts : Elodie Gautier , Assistante de coordination FHU TRANSLAD/ 
Hôpital d’Enfants 14 bd Gaffarel 21079 Dijon Tel : 03 80 29 31 25

SALON PASSION MINERAUX
C’est une manifestation qui rallie un grand nombre de suffrages que cette exposition/vente /ex-
pertises des 17 et 18 février au Palais des Congrès (10 H à 19h) . Elle sera assortie d’un cycle de 
conférences dédiées aux pierres ainsi qu’aux gemmes  et d’ateliers d’animation pour les enfants. 
Les thèmes abordés seront multiples : lithothérapie, minéraux comme alchimie de l’âme, bijoux etc. 

SUPER LOTO 
LA JDA organise une manifestation hors norme à l’espace Tabourot de Saint-Apollinaire : il s’agit 
d’un super loto/auto, où chacun peut tenter de gagner une Renault Twingo et 4000 € de lots dont 
de nombreux bons d’achats. Ouverture de portes à partir de 12 heures. Le droit d’entrée fixé à 
25 euros donne droit à une plaque de 6 euros ou 25 euros d’avoir à valoir sur toutes les plaques. 
Date limite d’inscription fivée au 21 février 2018. Contacts : Vive la JDA-Palais des Sports Jean 
Michel Geoffroy , rue Léon Mauris 21 000 Dijon.

FOURNITURES SCOLAIRES
Le conseil municipal d’enfants de Dijon participe aux actions de l’association “ Grandir au Séné-
gal ». Le but ? Aider les enfants sénégalais de sept classes à étudier dans de meilleures conditions, 
d’où une collecte jusqu’au 9 février de fournitures scolaires. Tout objet est bienvenu, de l’ordi-
nateur aux baskets ( sauf crayons-feutre qui se conservent mal). Dons à déposer dans les écoles 
élémentaires dijonnaises et à la Maison des Associations 2 rue des Corroyeurs à Dijon. Pour en 
savoir plus : www.grandirausenegal.fr 

avec un contenu 100 pour 100 
enrichi...100

et rafraîchi...100

A consommer 100  
aucune modération !

fête son  
100e numéro

Ne manquez pas  
le prochain numéro  
du 31 janvier 2018
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Budget

Georges Maglica
« 2018 s’annonce bien pour Dijon »

Lors du dernier conseil municipal de la ville 
de Dijon, le 18 décembre 2017, Georges 
Maglica a présenté le budget primitif 2018 
au maire de Dijon et aux élus. L’occasion 
pour l’adjoint au Maire délégué aux fi-
nances et aux affaires juridiques de revenir, 
avec Dijon l'Hebdo, sur les principaux 
points de ce budget.

À 
son arrivée aux 
finances de la ville 
de Dijon, Georges 
Maglica ne cache pas 
aujourd’hui avoir été 
pessimiste en 2001. 
« Nous avions des 
dépenses de fonction-
nement supérieures 

à la moyenne nationale avec des recettes 
inférieures et une dotation globale très 
inférieure à la moyenne nationale », explique 
l’adjoint au Maire de Dijon, délégué aux 
Finances et aux Affaire juridiques. « Tou-
tefois, si nous baissions et optimisions les 
dépenses de fonctionnement en conservant 
notre dotation globale, nous pourrions ainsi 
augmenter nos investissements et baisser la 
dette en gardant le même niveau d’impôts ». 
Une hypothèse que la ville de Dijon a depuis 
choisie d’appliquer et qui porte ses fruits 
puisque Georges Maglica a présenté au der-
nier conseil municipal de l’année 2017 « un 

très bon budget qui respecte les objectifs 
principaux que nous nous sommes fixés et 
permet un investissement très conséquent 
dans tous nos secteurs prioritaires ».

Un budget légèrement  
en hausse
Le budget primitif 2018, comme il a été 
adopté le 18 décembre 2017, est de 252 
millions d’euros, ce qui correspond à 232 
millions d’euros en mouvement réel. Un 
budget en légère hausse (+ 0,55%) qui se 
caractérise par le maintien d’un niveau d’in-
vestissement soutenu avec une enveloppe 
globale de 45 millions d’euros contre 43 en 
2017, un taux d’imposition stable à 0 % de 
hausse avec maintien des abattements, la 
préservation de la capacité d’autofinance-
ment de la ville de Dijon et la poursuite de 
son désendettement. 
« En 2008, la dette de la ville de Dijon était 
de 235,7 millions d’euros. Aujourd’hui, 
elle est à 167 millions d’euros », complète 
Georges Maglica, annonçant un amortis-
sement de 9 millions d’euros sans nouvel 
emprunt. Côté dépenses, celles de fonc-
tionnement diminuent de 0,40 %. Malgré la 
revalorisation du point d’indice (1,1 mil-
lion d’euros), la création de 30 postes de 
policiers municipaux (1,1 millions d’euros), 
la dé-précarisation de 70 agents horaires 
(300 000 euros), le passage à temps complet 
de 30 agents à temps partiel et le solde de 
l’actuel régime indemnitaire (550 000 euros), 

les dépenses de personnel baissent de 0,2 % à 
105 millions d’euros. Enfin, les charges géné-
rales continuent à diminuer (- 5 %) après une 
baisse de 0,44 % en 2017 et 1,36 % en 2016.

Une politique sociale
culturelle 
et environnementale
En matière d’investissement, les dépenses 
d’équipements, autrement dit les travaux, 
représenteront 35,5 millions d’euros. Entre 
autres, 13,7 millions d’euros seront alloués 
à la rénovation du Musée des Beaux-arts, 

2 millions d’euros à la Cité internationale 
de la Gastronomie et du Vin et 1,3 millions 
d’euros pour le projet Smart City. Enfin, l’en-
veloppe dédiée aux associations est chiffrée 
à 13,5 millions d’euros avec des subventions 
en hausses pour les structures de quartier.

Antonin Tabard

Georges Maglica : « Un très bon budget qui 
respecte nos objectifs principaux »

Le stationnement  
transféré  
à Dijon Métropole
Suite à l’adoption du projet de loi relatif au statut de Paris et à l’aménagement métro-
politain le jeudi 16 février 2017 par l’Assemblée nationale et en application du décret 
signé par le premier ministre de l’époque Bernard Cazeneuve le 15 avril 2017, Dijon a 
obtenu le statut de métropole. Pour la ville de Dijon et son budget, les conséquences 
sont moindres si ce n’est un changement de nomenclature et le transfert de la compé-
tence stationnement à la métropole. « Avec ce transfert de compétence, la ville n’a plus 
de charge de stationnement, mais elle ne perçoit plus non plus les recettes qui s’éle-
vaient de mémoire à 3,1 millions d’euros », nous explique Georges Maglica, adjoint au 
Maire de Dijon, délégué aux Finances et aux Affaires juridiques.

Budget 2018 : 
le détail  
du vote
Après sa présentation détaillée par 
Georges Maglica, adjoint au Maire de 
Dijon, délégué aux finances et aux 
affaires juridiques, lors du dernier 
conseil municipal de l’année 2017, le 
18 décembre 2017, le budget primitif 
2018 a été mis au vote et adopté. Au 
total, 45 élus ont voté pour l’adop-
tion de ce budget primitif, 6 ont voté 
contre et 6 se sont abstenus. Edouard 
Cavin (Rassemblement Bleu Ma-
rine) et Alain Houpert (Union de la 
Droite et du Centre) étaient excusés, 
ce dernier ayant quitté le conseil 
municipal avant la mise au vote du 
budget. Parmi l’opposition, Emmanuel 
Bichot (président du groupe Agir 
pour Dijon), qui avait le pouvoir de 
Marie-Claude Mille, Chantal Outhier, 
Bernard Bonoron et Stéphane 
Chevalier (groupe Agir pour Dijon) 
et Fredericka Desaubliaux (Ras-
semblement Bleu Marine) ont voté 
contre l’adoption de ce budget. Tandis 
que Didier Martin (LREM), Laurent 
Bourguignat, qui avait le pouvoir de 
Catherine Vandriesse, et Virginie Voi-
sin-Vairelles (groupe Dijon L’Alterna-
tive) et Franck Ayache (Président du 
groupe Construire Dijon autrement), 
qui avait le pouvoir de François Hélie, 
se sont abstenus.

LES Budgets
participatifs

Une partie du budget de la ville est destinee a 
financer des projets proposes par les habitants
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Budget Budget  

François Sauvadet 

«Le Conseil départemental  
prépare la Côte-d'Or de demain »

S i vous deviez 
donner un qualifi-
catif au budget du 
département, quel 
serait-il ?
François  
Sauvadet : J'en ai 
trois : combatif, volon-
taire et prospectif.

A travers ce budget 2018, comment 
allez-vous impliquer la Côte d’Or 
dans le redémarrage de l’économie 
amorcée au plan hexagonal ?
F. S : Ce budget 2018 fait clairement le 
choix de l'investissement : on va dépasser 
cette année les 100 millions d'euros d'inves-
tissements. Il s'agit d'un effort colossal qui 
fera du Département le premier investis-
seur de la Côte-d'Or.
Parallèlement, nous voulons préserver le 
pouvoir d'achat des Côte-d'Oriens : pour la 
5ème année consécutive, le Conseil dépar-
temental n'augmentera pas le taux de la 
taxe sur le foncier bâti.
Nous continuerons également de recher-
cher toutes les voix de l'efficience.
Notre budget se veut un budget combatif, 
volontaire et prospectif au service de l'éco-
nomie locale, de tous les Côtes-d'Oriens et 
de leurs enfants, notamment en déployant 
massivement le très haut débit.
Penser à l'avenir, c'est aussi se préoccuper 
du changement climatique. Nous élabore-
rons une stratégie d'adaptation au change-
ment climatique -une première au niveau 
national-.
Construire l'avenir, c'est également l'objec-
tif de Futurs21. Avec Futurs21, le Conseil 
départemental prépare la Côte-d'Or de 
demain.

Depuis une décennie que vous prési-
dez le Conseil Départemental, vous 
vous êtes attaché à une continuité de 
votre action, tout en inscrivant cette 
année de nouvelles priorités…
F. S : La ligne directrice du Conseil dépar-
temental est claire : permettre à chacun de 
vivre là où il a choisi de vivre. Cela implique 
de garantir le maintien de la présence terri-
toriale dans toute la Côte-d'Or. Je n'ai jamais 
dérogé à cette règle, contrairement aux 
services de l'Etat. Tant que je serai à la tête 
du Conseil départemental, aucun collège ne 
fermera, aucune agence territoriale, aucun 
centre d'incendie et de secours, aucune 
agence solidarité famille ne sera supprimée.
En 2018, le déploiement de la fibre, le sou-
tien au monde agricole, la réaffirmation du 
rôle social du Département ou la sécurité 
des Côte-d'Oriens, sur les routes ou dans 

les collèges, figurent parmi les priorités 
clairement identifiées dans le budget voté en 
décembre par la majorité départementale.

Les charges imposées par l’Etat sur 
les départements sont en augmenta-
tion. Allez-vous les répercuter sur les 
usagers ?
F. S : Comme je vous l'ai dit précédem-
ment, il était hors de question d'augmenter 
les impôts. Cela figurait dans notre pro-
gramme de campagne en 2015. Les Côte-
d'Oriens n'auraient pas compris qu'on aug-
mente les impôts alors que nombreux sont 
ceux à avoir des difficultés pour boucler 
leurs fins de mois.
Néanmoins, il faut bien avouer que la situa-
tion est particulièrement difficile pour les 
Départements. Tandis que l'Etat n'a pas cessé 
de ponctionner financièrement les collectivi-
tés locales depuis 2012 -le manque à gagner 
atteint 28 millions d'euros par an pour le 
seul Département de la Côte-d'Or-, il leur 
impose dans le même temps de nouvelles 
charges, non compensées.
Un exemple ? C'est l'Etat qui revalorise le 
RSA mais ce sont les Départements qui 
versent l'allocation aux bénéficiaires. Et que 
dire de l'accueil des mineurs non accompa-
gnés ! Les Départements doivent faire face à 
un afflux sans précédent de jeunes étrangers. 
Sur ce sujet comme sur d'autres dossiers, 
l'Etat se défausse sur les collectivités et 

n'assume pas ses obligations. Car qui est 
responsable de la politique migratoire si ce 
n'est l'Etat ?
Au final, c'est l'Etat qui décide mais ce sont 
les collectivités qui payent.
Comment maintenez-vous le cap pour 
réduire les charges de fonctionnement du 
département ?
Au fur et à mesure que nos moyens finan-
ciers s'amenuisent, nous avons taillé dans nos 
dépenses de fonctionnement. C'est le seul 

moyen que je connais pour pouvoir mainte-
nir un haut niveau d'investissement.
Nous avons entrepris un vrai travail de 
rationalisation de nos modes de fonctionne-
ment et de réorganisation de notre adminis-

tration. Nous n'avons d'ailleurs pas attendu 
les purges financières opérées par l'Etat 
pour optimiser nos charges de fonction-
nement. C'est un travail de longue haleine 
entamé il y a plusieurs années.
L'objectif, c'est de faire aussi bien, voire 
mieux, avec moins. Mais attention : la mé-
thode a ses limites et nous sommes actuelle-
ment à l'os. Nous ne pourrons pas, indéfini-
ment, tirer sur la corde.
Je souhaite néanmoins rassurer les Côte-
d'Oriens : grâce à la bonne gestion du 
Conseil départemental, il n'est pas question, 
pour l'instant, d'envisager une remise en 
cause du service rendu au public.

On a vu que vous souhaitiez conti-
nuer à faire la part belle à l’investis-
sement, comme par le passé.  
Quel effort entendez-vous  
notamment réaliser pour le déploie-
ment de la fibre optique ?
F. S : Le Très Haut Débit est LA priorité 
des priorités. Le numérique est une vraie 
révolution, comparable à l'arrivée du chemin 
de fer au milieu du 19ème siècle. Je suis 
convaincu que la Côte-d'Or ne peut pas, ne 
doit pas, passer à côté de cette révolution.
Comment pouvez-vous attirer des entre-
prises ou des ménages dans des villes ou 
des villages qui n'ont pas d'internet ? C'est 
impossible. Le THD est une véritable porte 
d'entrée pour le XXIème siècle.

Le Conseil départemental a donc décidé de 
mettre le paquet sur le déploiement de la 
fibre. Depuis 2012, les investissements réa-
lisés sont colossaux. Pour fibrer l'ensemble 
du département, ce sont plus de 200 millions 
d'euros d'argent public qui seront mis sur la 
table.
Quelque 34 millions d'euros sont prévus 
dans le budget 2018. Sur les trois prochaines 
années, ce sont 133 millions qui seront in-
vestis. Je veux que 100% des Côte-d'Oriens 
aient accès au THD d'ici à deux ans.
Pour nous, la fibre n'est pas une question de 
population. Je vois le THD comme un outil 
d'aménagement du territoire. C'est pour 
cette raison qu'aucun village, aucun hameau 
ne sera oublié. J'y veillerai personnellement.

Vous vous proposez de demeurer 
plus que jamais le premier investis-
seur public dans l’économie côte-
d’orienne, et ce en dépit de l’Etat 
dont vous dénoncez la mise-sous-tu-
telle des initiatives territoriales…
F. S : C'est vrai. Comme je vous l'ai dit, avec 
plus de 100 millions d'euros investis en 2018, 
le Département sera le premier investisseur 
de Côte-d'Or. Avec notre connaissance du 
terrain, notre proximité avec les communes 
et les territoires, nous revendiquons une 
certaine liberté d'action.
Le Conseil départemental sait ce qui est 
bon pour l'économie côte-d'orienne car il 

en connaît toutes les caractéristiques mieux 
que quiconque.
Nous revendiquons notre autonomie. La 
France est une République décentralisée 
et le principe de libre-administration des 
collectivités locales n'est pas écrit noir sur 
blanc dans la Constitution juste pour faire 
joli. Il faudrait que le pouvoir central fasse 
enfin confiance aux collectivités locales et 
cesse de brider systématiquement leurs 
initiatives.
Car ce qui est bon pour la Côte-d'Or n'est 
pas forcément bon pour le Jura ou le Var. 
Pourquoi Paris veut-il traiter uniformément 
des territoires qui sont pluriels et qui ont 
chacun leurs spécificités ?

Paris devrait plutôt encourager les initiatives 
locales et valoriser ce qui se fait de bien 
dans les territoires.

A propos de "tutelle", la volonté de l'exécu-
tif de "contractualiser" avec les collectivités 
locales pour réduire leurs dépenses de 
fonctionnement est une gigantesque fumis-
terie qui ne dit pas son nom. Au moins, avec 
François Hollande, les choses étaient claires : 
les élus locaux savaient que leurs dotations 
financières seraient réduites. Avec Emma-
nuel Macron, on est complètement dans 
le non-dit. C'est un nouvel écran de fumée 
pour cacher les turpitudes de l'Etat.
Je rappelle en effet que, contrairement à 
l'Etat, les collectivités locales sont obligées 
de voter un budget en équilibre et qu'elles 
ont par ailleurs fortement réduit leurs dé-
penses. Ce qui n'est pas le cas de l'Etat.

Le budget 2018 poursuit ses actions 
envers les populations les plus fra-
giles : petite enfance, politique à 
l’endroit des personnes handicapées, 
des familles ou des personnes âgées. 
Quels éléments nouveaux avez-vous 
inscrits en priorité au chapitre de la 
solidarité ?
F. S : Même si le contexte financier est dif-
ficile, le Département restera aux côtés des 
plus fragiles. Les réformes institutionnelles 
l'ont même confirmé dans son rôle de chef 
de file du social.
En Côte-d'Or, la collectivité que je préside 
continuera de veiller sur tous les Côte-
d'Oriens, de leur premier cri à leur dernier 
souffle.
En 2018, ce sont plus de 277 millions d'eu-
ros qui sont inscrits au budget primitif pour 
accompagner les plus fragiles, enfants, per-
sonnes âgées ou en situation de handicap.

Dans le cadre d’un transfert des 
compétences à la région Bourgogne 
Franche Comté des transports  
routiers, il vous revient toujours  
l’entretien des routes départemen-
tales. Or, vous dénoncez la décision 
unilatérale du gouvernement - qui 
s’est appuyé sur la Délégation à la 
Sécurité routière – de limiter la  
vitesse à 80 km/h sur les routes  

nationales et départementales.  
Est-ce à dire que vous y voyez-là une 
nouvelle mesure coercitive à l’endroit 
des automobilistes ?
F. S : Le sujet est hautement polémique et 
illustre parfaitement le mode de fonction-
nement d'Emmanuel Macron et d'Edouard 
Philippe : 
les décisions sont prises à Paris, sans 
concertation, et sont ensuite imposées dans 
les territoires. « Quand Paris impose sa 
vision technocratique aux territoires » ai-je 
titré dans mon blog ! Tout est dit.
N'aurait-il pas été préférable d'engager une 
concertation avec les Départements, qui 
gèrent la bagatelle de 380.000 km de routes 
départementales, d'identifier avec eux les 
tronçons les plus accidentogènes et de 
limiter ensuite la vitesse sur ces portions de 
route ? L'exécutif a, une nouvelle fois, choisi 
d'ignorer les élus locaux et de ne pas écou-
ter la voix des territoires pour imposer une 
décision uniforme et inadaptée aux réalités 
locales.
Je le regrette d'autant plus qu'une nouvelle 
fois, les premiers touchés seront les habi-
tants des territoires ruraux. Ceux qui sont 
contraints de prendre leur voiture tous les 
jours pour aller travailler.

Le transfert de compétences  
bouleverse la donne pour les  
départements. Comment envisa-
gez-vous d’articuler votre action 
dans le contexte régional Bourgogne 
Franche Comté et par rapport  
à Dijon Métropole Régionale ?
F. S : D'abord, je veux dire que ceux qui 
avaient prédit la mort des Départements 
en sont pour leurs frais. Non seulement les 
Départements sont toujours là mais, en plus, 
les réformes territoriales les ont confortés. 
Entre les métropoles et les grandes régions, 
le Département demeure bien souvent le 
seul garant du lien social et territorial, entre 
villes et campagnes.
En ce qui concerne l'articulation avec Dijon 
Métropole et la Région BFC, le Départe-
ment de la Côte-d'Or joue un rôle primor-
dial. Indispensable serais-je même tenté de 
dire. Et ce ne sont pas les transferts de com-
pétences prévus par la loi qui changeront 
la donne. Je vais juste vous donner deux 
exemples : après avoir conventionné avec la 
Région, le Département restera très présent 
au niveau agricole et les compétences 
transférées à la métropole sont limitées. Le 
Département restera le maître d'œuvre des 
politiques sociales dans toute la Côte-d'Or, 
territoire métropolitain compris.
Il n'y aura donc aucun chamboulement. Tout 
au plus quelques ajustements.

Propos recueillis  
par M-F. P et J-L. P

François Sauvadet : « Un budget combatif, volontaire et prospectif au service de l'économie locale, de tous les Côte-d'oriens et de leurs enfants » « Je veux dire aux Côte-d'oriens qu'ils ont la chance d'avoir le Conseil départemental »

« Ceux qui avaient 
prédit la mort  
des Départements 
en sont pour leurs 
frais »

« Avec plus de 100 
millions d'euros  
d'investissements,  
le Département  
est le premier  
investisseur de la 
Côte-d'Or »

« Pour la 5e  
année consécutive, 
le Conseil départe-
mental n'augmente-
ra pas le taux de la 
taxe sur le foncier 
bâti »

« Tant que  
je serai à la tête  
du Conseil  
départemental,  
aucun collège ne  
fermera, aucune 
agence territoriale, 
aucun centre  
d'incendie  
et de secours,  
aucune agence  
solidarité  
famille ne sera  
supprimée »

« En Côte-d'Or,  
la collectivité  
que je préside  
continuera  
de veiller sur tous 
les Côte-d'Oriens, 
de leur premier 
cri à leur dernier 
souffle »
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Fontaine d’Ouche

Marc Pietri

Tout dernièrement, la ville de Dijon a 
signé un protocole d’accord avec le groupe 
Constructa pour la réalisation de 300 
nouveaux logements dans le quartier de La 
Fontaine d’Ouche. Rencontre avec Marc 
Pietri, son dirigeant.

L e 21 mars 2007, le 
Grand Dijon, aujourd’hui 
Dijon Métropole, a signé 
la convention ANRU 
(Agence nationale pour la 
rénovation urbaine), afin 
de concrétiser les projets 
envisagés pour le quartier 
de La Fontaine d’Ouche. 

« Un projet global chiffré à 67 millions 
d’euros », rappelle François Rebsamen, maire 
de Dijon et président de Dijon Métropole. 
Après avoir décidé par délibération en date 
du 28 septembre 2009 de mettre en œuvre 
ce projet d’aménagement et avoir désigné 
la Société publique locale « Aménagement 
de l’Agglomération Dijonnaise » (SPLAAD), 
présidée par Pierre Pribetich, adjoint au 
maire, en qualité d’aménageur, des travaux 
d’aménagement ont été 
lancés en août 2013 et les 
premiers espaces publics li-
vrés en avril 2014. Dirigé par 
Marc Pietri, c’est le groupe 
Constructa qui a été choi-
si par la ville de Dijon, par 
l’intermédiaire de la SPLAAD, 
pour assurer la réalisation 
des 300 nouveaux logements 
sur le quai des Carrières 
Blanches.

« Notre société  
a un rapport  
fusionnel avec l’eau » 
« Pour moi, c’est un projet 
assez étonnant ! D’habitude, 
on construit et on procède à 
la requalification urbaine et à 
l’aménagement de l’espace public ensuite. Ici, 
ce qui m’a stupéfié, c’est la qualité de l’envi-
ronnement et le fait que l’aménagement de 
l’espace public et que toute la requalification 
des rives soit déjà faite », confie Marc Pietri. 
Contacté quelques jours après la signature 
du protocole d’accord, le promoteur est 
notamment revenu sur les raisons pour 
lesquelles il a choisi de déposer son dossier 

pour la réalisation de ce projet. 
« Le groupe Constructa est une société 
familiale, je suis un promoteur immobilier 
indépendant, et lorsque j’ai visité le terrain, 
j’ai tout de suite eu un coup de foudre pour 
ce dernier […] personne ne peut nier que 
le lac Kir, c’est quelque chose de magique ». 
Parmi les derniers projets du groupe, tous 
ont en commun la présence de l’eau. « Que 
ce soit la requalification des chantiers 
navals de La Seyne-sur-Mer, que ce soit à 
Huningue ou à Aix-Les-Bains, ou encore les 
quais d’Arenc à Marseille, on trouve que 
l’eau est un élément très curieux », explique 
Marc Pietri, avant de compléter « lors de 
notre dernière opération, à Marseille, nous 
avons été les premiers à mettre en place 
une boucle d’eau de mer. On va ainsi puiser 
l’eau dans le port de Marseille pour faire le 
chaud et le froid. Dans les logements que 
nous avons construits sur les quais d’Arenc, 
le chauffage comme la climatisation fonc-
tionnent ainsi à l’eau de mer, l’effet de serre 
est réduit de 70 % et les charges de 40 % ».

Créer de l’emploi
« Notre méthodologie est toujours d’as-
socier… J’ai appris aux Etats-Unis qu’il faut 

faire les choses avec l’environnement et avec 
les gens ». En effet, dès le début et sur toute 
la durée des travaux, le groupe Construc-
ta mettra les habitants du quartier de La 
Fontaine d’Ouche au cœur du projet. Par 
la présence du groupe sur le chantier et sa 
disponibilité pour répondre aux questions 
des habitants, mais aussi par l’organisation 
de réunions publiques d’informations tous 
les trois mois. « Il ne faut pas qu’un projet 

immobilier soit perçu comme une agression, 
mais plutôt comme une adoption », confie le 
promoteur immobilier. 
Ce dernier espère d’ailleurs pouvoir créer 
de l’emploi pour pouvoir associer les habi-

tants au projet. 
« Sur notre dernière opération, nous avons 
signé une convention pour l’emploi avec 
Pôle Emploi, sous l’autorité du Préfet, pour 
privilégier les emplois d’avenir, les emplois 
jeunes et les emplois de proximité ». Une 
manière aussi, selon le président directeur 
général du groupe Constructa, de redonner 
aux habitants la fierté de leur quartier. « En 
les faisant participer, ces derniers prennent 
en main la responsabilité de leur futur, mais 
surtout du futur de leurs enfants et de leurs 
petits-enfants ».
Si le projet reste à clarifier dans les détails, 
il devrait coûter près de 40 millions d’euros 
pour 300 logements et une surface habitable 
de quelques 17 000 mètres carrés. Alors 
que le groupe Constructa a jusqu’aux mois 
d’avril-mai 2018 pour élaborer le projet, 
si ce dernier est accepté par les services 
municipaux et que la promesse de vente est 
signée, les travaux devraient durer entre 18 
et 20 mois par tranche de 60 logements.

Antonin Tabard

un promoteur amoureux de l’eau

La Barquière à Marseille (Crédit Photo : Studio Vaccaro)

Les Docks Village à Marseille (Crédit Photo : François Moura)

Quartier des bords du lac du Bourget à Aix-Les-Bains

Marc Pietri est le président directeur général 
du Groupe Constructa

300 nouveaux logements 
dans le quartier 
de La Fontaine d’Ouche
300 nouveaux logements, c’est ce qu’a annoncé François Rebsamen, maire de Dijon et 
président de Dijon Métropole, jeudi 30 novembre 2017. C’est ce jour-là qu’un proto-
cole d’accord a été signé entre la ville de Dijon et le groupe Constructa, choisi pour les 
réaliser. Un projet qui s’inscrit dans le cadre de la Convention ANRU (Agence nationale 
pour la rénovation urbaine) du Grand Dijon, rebaptisé depuis Dijon Métropole, signée 
le 21 mars 2007. « L’un des premiers objectifs poursuivis a été de minimiser la place de 
la voiture pour permettre une réappropriation des berges du Canal de Bourgogne par 
les circulations douces », a ainsi confié François Rebsamen lors de la signature de ce 
protocole. 
Au cœur du quartier de La Fontaine d’Ouche, ce projet d’aménagement du quai des 
Carrières Blanches proposera ainsi une nouvelle offre de logements « sous la forme de 
petits collectifs ou de logements intermédiaires ».
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Services Coup de gueule

Quand la Poste trouve
La Poste n’agit pas toujours en toute 
franchise … Sous prétexte d’un manque 
de rentabilité de certaines de ses agences, 
elle n’hésite pas à les fermer sans autre 
forme de procès. L’année dernière, ce sont 
au moins deux de ses bureaux qui ont été 
rayés de la carte : ceux de Dijon à l’angle 
de la rue Piron et de la rue Bossuet ainsi 
que celui de Talant-Cerisiers, rue de la 
Libération, au grand dam d’ailleurs de 
toute une population âgée du quartier des 
Fassoles, pour qui se rendre à la Poste de 
Talant-Belvédère s’avère un exercice diffi-
cile, voire impossible. 

T rès opportunément, les res-
ponsables de ladite Poste ont 
trouvé d’autres alternatives, 
remettant au goût du jour une 
pratique qui avait fait les beaux 
jours des commerçants du 

Dijon des années 1920/1940. Pratique qui 
consiste à offrir les principaux services de 
la Poste au sein d’un commerce de détail. 
C’est ainsi que progressivement dans de 
nombreuses agglomérations de France ou 
de Navarre s’ouvrent ces « relais postes 
urbains » - c’est leur nom - qui permettent 
d’affranchir et d’envoyer une lettre ou un 
colis, ou de retirer une lettre recommandée 
chez un commerçant partenaire. En échange, 
celui-ci bénéficie d’un intéressement sur 
les activités postales effectuées. Les heures 
d’ouverture sont bien entendu calquées 
sur ceux du magasin en question. Humour 
… humour ? Le plus drôle dans cette vaste 
restructuration postale, c’est que ces « relais 
postes urbains » ont des plages horaires 
beaucoup plus larges et plus adaptés à la vie 
actuelle que ceux des bureaux traditionnels.
Ainsi, « La bonne Mesure », une épicerie de 
qualité ouverte à Talant au printemps der-
nier au 31 rue de La Libération, a opportu-
nément saisi cette opportunité offerte par la 
Poste. Ce qui a abouti – Merci, la poste ! – à 
un double bonheur : celui de la population 
du quartier  et celui de Damien Ribières, le 
patron de la boutique, qui a pu faire rapide-
ment connaître son enseigne. Il faut dire que 
« La Bonne Mesure », qui surfe uniquement 
sur des produits régionaux de qualité en 
vrac ou en conditionnement à minima, ré-
pond aux besoins de toute une clientèle qui 
s’étend jusqu’aux quartiers de Dijon situés à 
proximité. 
Alors, tout va-t-il pour le mieux dans le meil-
leur des mondes possibles ? Pas forcément 
si on examine le contexte. Il est en effet 
urgentissime de s’interroger sur les objectifs 
à terme des dirigeants de la Poste : est-il 
normal qu’ils détournent ainsi cette institu-
tion plus que centenaire de sa mission de 
services publics d’envoi et de distribution du 
courrier, comme c’est inscrit expressément 
dans ses statuts par l’Etat français, son parte-
naire ? Et ce, au profit d’un déploiement sans 
précédent de son secteur bancaire et finan-
cier…  Et là encore, n’est-ce qu’un premier 

aspect de cette restructuration. On prête 
au Président Macron l’ambition de sauver 
coûte que coûte la mission de service public 
de la Poste et d’en diversifier les activités. 
D’où la campagne publicitaire du facteur 
qui apporte du pain en même temps que le 
courrier dans les villages ou passe visiter les 
personnes âgées dans la campagne française. 
Mais est-ce suffisant pour inverser le cours 
des choses ?
La réalité est un peu différente.  C’est officiel 
depuis bientôt 2 ans : les candidats au permis 
de conduire peuvent désormais avoir affaire 
à un ancien postier comme examinateur. En 
effet, une quarantaine de postiers  se sont 
vus confier cette tâche en Ile de France ainsi 
que dans les Bouches du Rhône, dans le 
cadre de la réforme du permis de conduire. 
Le but de cette mutation professionnelle-
ment modifiée ? Désengorger les « bou-
chons » occasionnés par les très nombreux 
candidats au permis de conduire. En Bour-
gogne, ils sont une poignée seulement à faire 
passer le code, mais pas la conduite.  Reste 
« le » point aussi noir que crucial de toute 
l’affaire : la Poste ne cesse d’abandonner sur 
les bas-côtés de sa route nombre de salariés 
et une bonne part de sa mission de service 

public pour négocier allègrement de nou-
veaux virages commerciaux et financiers. Un 
jour viendra sans doute, où la Poste ne sera 

plus qu’une banque. On vous en fiche notre 
billet…

Marie-France Poirier  

Damien Ribière est le gérant de l'épicerie "La Bonne Mesure" à Talant

« La bonne mesure »

A Talant, un relais urbain 
de la Poste
Cap sur « La Bonne Mesure » ! Ici, fruits secs, pâtes, cafés, bonbons en vrac, produits 
régionaux de qualité, et timbres au détail ou en carnet…  
Au 31 rue de La Libération, c’est là que « La Bonne Mesure » a pignon sur rue, en tant 
qu’épicerie et relais urbain de la poste depuis mars 2017. Un vrai bonheur pour l’habitant 
du quartier, soucieux d’épicerie raisonnée et de produits aux circuits clairement identi-
fiés… Et comme un client abrite toujours en lui un usager de la Poste, il trouve au sein de 
cette jolie enseigne de quoi lui simplifier le quotidien. 

La bonne Mesure, à Talant
ce sont des services essentiels et horaires élargis :
Lundi : 14 -19 heures. Mardi au samedi : 8 h 30 – 12 h 30 / 14 -19 heures. 
Fermé le dimanche. 
03 45 62 23 22.

pour un arbre Peine de mort 

A battre un arbre sain de 
corps et d’esprit en plein 
Dijon n’est ni acte anodin, 
ni innocent. C’est priver 
un quartier de l’ombre de 
soi-même. En un mot, de 

son âme… Un fait-divers de cet ordre s’est 
déroulé récemment rue des Godrans, dans 
la cour de l’Hôtel Filsjean de Mimande. Pas 
de rubans jaunes pour délimiter la scène de 
crime : le majestueux peuplier haut de 30 
mètres, âgé de trois siècles, a été abattu, puis 
débité membre par membre, dans l’indiffé-
rence générale. Pas d’enquête. Pour cause, 
les forces de l’ordre n’avaient pas à être 
prévenues… 
Notre arbre plusieurs fois séculaire aurait 
pu être le héros tragique d’un remake de 
Massacre à la tronçonneuse. Dans les 
cultures africaines anciennes, il 
était dit que les branches, 
le tronc et les racines des 
arbres constituent des 

lianes entre le monde des vivants et celui 
des ancêtres. Depuis une ou deux décennies, 
des chercheurs occidentaux publient des 
travaux passionnants sur la communication à 
distance des arbres entre eux pour signaler 
dangers divers et prédateurs tant du règne 
animal – champignons, bactéries, parasites, 
insectes nuisibles – que de l’espèce humaine. 
Il faut croire que hélas, trois fois hélas, notre 
platane de l’hôtel de Mimande n’était pas 
abonné à l’Internet de l’arborescence@
platane.fr !
L’arsenal législatif français fait preuve d’un 
grand vide juridique en matière de protec

tion des arbres : très peu sont classés en 
secteur sauvegardé. Voilà qui permet tout, et 
n’importe quoi. La preuve ? Là encore, l’oli-
vier qui tenait compagnie depuis des lustres 
dans la cour de Bar à la belle sculpture de 
Claus Slutter fut abattu un jour, sans coup 
férir.  
Dès qu’un arbre fait de l’ombre à l’activité 
humaine, ou aux intérêts d’investisseurs  
privés tels les acquéreurs de l’Hôtel de Mi-
mande , il devient automatiquement l’objet 
– sans jeu de mots – d’une coupe sombre. 
C’est paradoxal lorsqu’on songe à tous ces 
éco-quartiers, tous ces programmes immo-
biliers avec aménagement paysager qui ont 

aujourd’hui le vent en poupe.  
Enfin, soulevons un lièvre à propos de feu 
notre platane de l’Hôtel de la rue des Go-
drans : qu’ont fait pour sa défense les écolos 
de tout poil toujours prêts à jouer les cou-
peurs de tête, à s’insurger ou à faire feu de 
tout bois ? Absolument rien. Est-ce à croire 
qu’ils se sont eux aussi laissés … abattre ? 

Marie France Poirier 

(ouverture / fermeture porte automatique)
sous-sol d'immeuble récent

QUARTIER GARE – VICTOR HUGO / Loue garage fermé

03 80 30 05 70
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O yez la complainte et les vœux 
formulés par le bon peuple 
de France dans ses cahiers de 
doléances mis en ligne depuis 
ce 1er janvier ! Que souhai-
tons-nous, nous, les ci-devant 

citoyens, « embastillés » par la hausse de la 
CSG, les 4,5 milliards d’impôts supplémen-
taires ou -pour pas mal d’âmes du Tiers-Etat- 
par la baisse fort mesquine des 5 € de l’APL ? 
Que nos gouvernants, que nos élus -faune 
protégée, réserve  naturelle épargnée par les 
mesures fiscales prévues en 2018- fassent 
enfin preuve d’exemplarité ! Quand nous 
songeons qu’un député touche une indem-
nité de résidence mensuelle de 167,99 € - 
alors que leurs indemnités de base sont bien 
supérieures à 7 000 €, les manants que nous 
sommes se prennent à espérer que le Père 
Noël revienne pour un dépannage urgent du 

portefeuille. 
Après un gel de ses crédits pendant quatre 
ans, l’Elysée voit son budget augmenter de 
3 % en 2018. Est-ce bien nécessaire ? Mais 
il y a plus grave encore : « L’unique » a fêté 
ses 40 ans et un Noël anticipé à Chambord. 
L’événement était historique, tout autant 
que ses joggings, ses balades à vélo avec 
Brigitte qui, soit dit au passage n’a pas pris 
un gramme de graisse ni une ride depuis 
son accession au trône conjugal. Bravo 
également pour la jeunesse, le jeu de jambes 
ailé de son mari de César ! Au fait, combien 
nous ont coûté ces promenades à courre, 
ces Fêtes de Chambord, où une quinzaine 
de familiers a été régalée au Restaurant du 
Château ? 
Mais y-aurait-t-il encore « plus grave que 
plus grave » aurait dit notre Coluche, 
Saint-Simon de la roture française des an-

nées 80 ?  Oui-oui, il y a cette zone de tur-
bulences  autour du Tokyo-Paris en vol privé 
de luxe à 350 000€ du 1er Ministre afin de 
lui permettre de gagner 2 heures dans son 
emploi du temps ! Pourquoi, ne s’en est- il 
pas tenu à la ligne de conduite suggérée à 
l’ensemble de ses sujets par le Roi, chantre  
de l’Uberisation ? Petit calcul : une heure 
travaillée à Matignon se trouve ainsi chiffrée 
à 175 000€ ! Soit  plus de 10 fois le revenu 
annuel d’un smicard. Cherchez où est l’er-
reur, quand on nous rebat les oreilles avec 
BlaBlaCar ou avec la lutte contre le gaspil-
lage, voire  l’art d’accommoder les restes ? 
On nous culpabilise, on nous catéchise au 
Missel de l’austérité : mais n’est-ce pas à 
tous ces hommes d’Etat de se rappeler leur 
rôle capital de référents ? 
Fin décembre, pour un déplacement à la télé, 
Edouard Philipper - toujours lui - est arrivé 
flanqué de son cortège habituel : 4 voitures, 
15 personnes attachées à sa sécurité ainsi 
qu’un médecin. A quand une façon de gou-
verner plus simple, à la Scandinave ? Beau-
coup d’entre nous ne sont pas nés coiffés 
et souhaitent qu’on cesse de leur tondre 
la laine sur le dos : 26 000€ de maquillage 
pour Macron 1er en 3 mois, un salaire de 
9 000€ pour le coiffeur de son prédécesseur 
Hollande, n’est-ce pas scandaleusement tiré 
par les cheveux ? 
Formulons un ultime vœu : que tout ce beau 
monde s’applique les vertus cardinales de 
l’économie domestique, s’offrant une coupe-
brushing  à 27 € chez les coiffeurs labellisés 
« Diagonal ». Voilà qui éviterait peut-être 
à certains d’entre nous, investisseurs ou 
simples retraités, de prendre la tangente à 

l’étranger…    
Marie-France Poirier 

14
Excellence

le petit pôle  
de compétitivité  
que l’on n’attendait pas »

Fin 2017, Frédéric Grivot a présenté son 
rapport « Quelle politique pour les pôles 
de compétitivité ? » à Dijon. L’occasion de 
faire un point avec Pierre Guez, président 
de Vitagora, sur les douze années passées 
de ce pôle régional et sur les perspectives 
pour les dix prochaines années.

C' est en présence du 
président du Conseil 
économique, social et 
environnemental (CESE), 
Patrick Bernasconi, et 
de François Rebsamen, 

maire de Dijon et président de Dijon Mé-
tropole, que le conseiller Frédéric Grivot 
a présenté son rapport « Quelle politique 
pour les pôles de compétitivité ? ». « Une 
analyse très théorique », selon Pierre Guez, 
président de Vitagora, mais qui a toutefois 
reconnu le pôle de compétitivité, spécialisé 
dans l’agroalimentaire sur les régions Bour-
gogne – Franche-Comté et Île-de-France, 
comme étant un véritable pôle d’excellence. 
Créés à partir de 2005, 71 pôles ont été 
recensés en France. « C’est un peu beau-
coup », concède Frédéric Grivot, conseiller 
du CESE. 14 sortent aujourd’hui du lot, 
parmi lesquels Vitagora. « On est passé d’un 

pôle qui n’était peut-être pas complète-
ment structuré à un pôle qui aujourd’hui a 
une vraie vision au service du territoire », 
résume Pierre Guez.

Pôle d’excellence
Originaire de Bourgogne – Franche-Comté, 
Vitagora a étendu son champ d’action à 
l’Île-de-France en 2013, avant de recevoir 
le « Cluster Management Excellence Label 
GOLD » en 2015, le positionnant ainsi 
comme l’un des meilleurs clusters euro-
péens. Aujourd’hui pôle référent au niveau 
européen sur des thématiques clés pour 
l’agroalimentaire, comme la silver food, la 
FoodTech, ou encore l’agroalimentaire et 
l’agriculture durable, Vitagora réunit 372 
membres actifs dont 255 entreprises, ainsi 
qu’un réseau de 12 500 chercheurs des 
secteurs privés et publics dans les sciences 
de l’agroalimentaire et de la santé. Grâce 
notamment à la mise en place d’une dé-
marche d’intelligence économique au 
service de ses adhérents et au recrutement 
d’une personne pour s’en charger, Vitagora 
a ainsi pu accompagner 175 projets dans 
leur labellisation. En 12 ans, ce ne sont pas 
moins de 93 produits et services qui ont été 

développés et commercialisés pour un taux 
de réussite au fonds unique interministériel 
(FUI) de 73%, contre une moyenne nationale 
inférieure à 50%.

Développement  
à l’international
À l’international, Vitagora a su se démarquer 
en menant 65 missions auprès de 27 pays 
et en accueillant 74 délégations venues de 
16 pays différents. « En 12 ans, Vitagora a 
organisé 16 manifestations internationales, 
réunissant 4 800 participants avec 50 natio-

nalités représentées », confie un porte-pa-
role du pôle de compétitivité. « On a su 
s’adapter aux notions de filière », conclut 
Pierre Guez, pour qui Vitagora deviendra, 
dans les 10 prochaines années, « un vrai 
cluster de développement et de mise en 
place de l’alimentation saine et durable des 
consommateurs », notamment grâce au dé-
veloppement du programme d’accélération 
ToasterLAB, anciennement AcceleRise, lancé 
en 2016 et qui a déjà permis à 13 start-up 
de voir le jour.

Antonin Tabard

Pierre Guez est le président de Vitagora

Vitagora

L’édito qui réveille l’info!Le
Clairon

Vive le roi



17 au 30 janvier 2018

16
Examen

une start'up au grand cœur 
Une nouvelle start’up vient de s’allumer 
dans le ciel de la solidarité : Toolib.fr. Une 
belle initiative surgie dans les têtes de trois 
amis de toujours : Davy Ferreira, Guillaume 
Boulaton et Vincent Moalic. Leur idée ? 
Constituer à court terme une plate-forme 
collaborative de biens et de services adap-
tés entre particuliers. Ils viennent de se 
voir décerner le prix national de la Jeune 
chambre Economique Française (JCEF). 

D avy Ferreira, chargé 
de la communication 
et du marketing de 
Toolib, s’explique sur 
la démarche huma-
niste qui l’a guidée 
avec Guillaume et 
Vincent : « Nous 
avons des compé-

tences diverses mais complémentaires ; l’un 
d’entre nous est ingénieur informatique, le 
second chargé d’insertion professionnelle. 
Moi-même, je travaille au sein d’un service 
informatique. Tous, nous avons constaté 
dans nos entourages respectifs que de 
nombreuses personnes - jeunes ou âgées - 
souffrent d’un handicap, de mobilité réduite 
etc. D’autre part, il existe tout un parc de 
services, de voitures, de matériels – no-
tamment paramédical – pas assez connu ni 
répertorié. Or,Toolib se propose d’établir 
le contact de ces deux univers, d’en faire 
la connexion sans cesse mise à jour. Atten-
tion ! Dans notre esprit, il s’agit d’une mise 
en relation vivante : d’un côté, toutes les 
personnes en demande se pré-inscriront sur 
notre site. De même, tous ceux ou celles 
qui ont à proposer de multiples services 
(tels que le bricolage, l’accompagnement 
pour des promenades, l’aide aux courses, 
mais également des véhicules, des logements 
adaptés) se feront connaître sur notre site. 
Les commentaires seront les bienvenus, 
apportant son lot de réactions vivifiant… » 
Et les chiffres sont parlants : il existe actuel-
lement en France pas moins de 212 000 
logements susceptibles de convenir aux per-
sonnes en difficultés, tout comme environ 
100 000 voitures ! 
Dans l’esprit de notre trio d’amis, les parti-
culiers, les services publics ou les sociétés 
privées sont invités à faire part sur le site 
Toolib.fr de tout leur potentiel de services 
ou d’aides à la personne, y compris dans les 
domaines de la « sociabilisation » pour les 
populations isolées, voire de la lecture pour 
personnes atteintes de déficience visuelle 
etc. 
Quid de la question primordiale des tarifs ? 
Là encore, le principe est de s’en tenir à 
l’éthique suivante : la personne met en ligne, 
elle-même, ses propositions concernant la 
rémunération des services ou de la location 

de matériels ou encore de logements sur 
Toolib.fr. Quant à la population en demande 
et qui s’est inscrite au préalable sur le fichier, 
elle n’a plus qu’à donner son accord ou non 
à la tarification sur Toolib.fr, bien entendu. 
Déjà, des entreprises du monde paramédical 
semblent très intéressées par un éventuel 
partenariat, étant donné l’augmentation 
d’une population âgée ou handicapée, et 
soucieuse de son maintien à domicile. 
Toolib.fr est en gestation et se cherche des 
investisseurs afin d’ avoir à terme un champ 
d’intervention national ; la start’up assurerait 
la logistique et la couverture d’assurances 
en prélevant un pourcentage raisonnable sur 
l’ensemble des transactions. 
Un élu du Grand Dijon suit de près le projet 
de Davy, Guillaume et Vincent… D’ailleurs, 
les trois jeunes gens ont bien l’intention en 
mars prochain de participer à la Silver Night 
de Paris pour exposer leurs fort louables 
intentions, et qui sait, décrocher le Grand 
Prix. Croisons les doigts !

Marie-France POIRIER

Toolib
Solidarité

Les indispensables de Toolib
Toolib, c’est une plate-forme communautaire d’aides 
ponctuelles aux tâches et aux exigences du quotidien.

Un service de transports communautaire réunissant :

•	 Un service d’auto-portage adapté. 

•	 Un service de mise-en-contact du conducteur 
     de véhicule adapté.

•	 Une plate-forme de covoiturage adapté.

•	 Une plate-forme communautaire de réservation  
de logements adaptés entre particuliers.
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Gardien de but (1)
Michel Gey

Arrière droit (2)
Denis Liébé

Défenseur central (4)
Catherine Petitjean

Arrière gauche (3)
Taoufik Izmar

Défenseur central (5)
Daniel Passeri

Un gardien but, c'est un dernier rempart. Michel Gey en est un.
Les valeurs de la République et de l’Education, il les surveille comme le lait sur le feu.
Après un début de carrière en région parisienne, pas très loin du PSG, il prend la 
direction du collège Boris Vian, à Talant, dans la banlieue du DFCO, avant de devenir 
le proviseur de Stephen-Liégeard, à Brochon. Puis, c'est le lycée Eiffel, Montchapet et 
enfin la cité scolaire Carnot, un établissement qui rime avec performance et excel-
lence.
Plus qu’une simple juxtaposition, c’est une vraie communauté qui vit, travaille et réus-
sit à Carnot ; car, si chaque catégorie a son espace, ses règles et son rythme, tous se 
retrouvent autour des valeurs que la direction et les différents partenaires essaient 
de promouvoir : l’excellence dans le respect des diversités comme en témoignent 
chaque année les taux de réussite les plus élevés au brevet des collèges, au baccalau-
réat et l’intégration des étudiants dans les Grandes Écoles, le sens de l’effort stimulé 
par un niveau d’exigences approprié, l’ouverture culturelle et internationale...

Chacun le sait, Denis Liébé, le patron du Golf Dijon-Bourgogne, à Norges-la-Ville, 
n’est jamais en manque de bonnes idées. Il a ouvert en 2017 deux nouvelles activités 
qui ont rencontré un succès immédiat : le trampoline sur la commune d’Ahuy et le 
padel lancé à Norges-la-Ville.
Le Trampoline compte une dizaine de zones de jeux différentes, dont deux fosses 
remplies de cubes en mousse pour s’essayer aux figures, cette installation de 800 m², 
permet à chacun, petit ou grand, de trouver son plaisir à sauter, smasher ou perfor-
mer sur des sessions d’une heure. L’ouverture d’une deuxième structure du même 
type devrait voir le jour cette année à Quetigny.
A ne pas confondre avec le Paddle qui se pratique sur l’eau, le Padel est un sport de 
raquette qui se situe entre le squash et le tennis, auquel on peut désormais s’essayer 
au Country club de Norges-la-Ville. Démarrée en septembre dernier, cette activité 
se joue en intérieur sur un petit terrain de tennis  délimité par des vitres, comme au 
squash. 

Voilà une valeur sûre dans la défense de notre patrimoine.
Pour reprendre une formule très célèbre d’une grande enseigne : il se passe toujours 
quelque chose chez Mulot et Petitjean… Déguster le pain d’épices de chez Mulot 
& Petitjean, c’est comme mordre à pleines dents, dans l’une des plus belles histoires 
dijonnaises ! Une histoire qui a vu le jour en 1796 et qui n’a pas cessé de se déve-
lopper au fil des siècles pour, aujourd’hui, représenter l’une des plus belles ambassa-
drices de la gastronomie dijonnaise à travers le monde.
Mulot & Petitjean méritait bien un musée. Catherine Petitjean, l'a créé et ouvert 
depuis le 21 juin 2017. Sur plus de 450 m2 au cœur de la Fabrique dijonnaise, au 6 
boulevard de l’Ouest à Dijon – soit à deux pas du centre-ville –,   vous pouvez doré-
navant déguster l’histoire de cette belle Maison pas comme les autres ainsi que celle 
du pain d’épices.

Vous avez deux types d'arrières gauches : ceux qui présentent peu ou pas d'intérêt et 
les autres, les vrais dont le talent n'est plus à démontrer… 
Commençons par les moins bons, ceux qui se traînent sur le terrain mais qui ga-
lopent bêtement sur les réseaux sociaux. Les mêmes qui sont capables de se battre 
avec leurs propres supporters... Vous voyez de qui on parle…
Et puis il y a les autres, ceux qui ne friment pas mais qui font le boulot au service de 
l'équipe, du club... En résumé les bons, ceux qui ont du talent... Et à propos de talent, 
Taoufik Izmar sait de quoi on parle. Elu Talent des cités en 2011, toujours basé à 
Chenôve, Taoufik Izmar s'inscrit dans la durée... L'entreprise de transports est tou-
jours là et on peut même dire que ça roule plutôt bien pour ce chef d’entreprise qui 
connaît bien le sens du mot solidarité…

Voilà un homme qui a du goût et plus particulièrement le goût du vin... et qui défend 
de fort belle façon les beaux produits de nos vignes.
Dans la continuité de sa société, Grands Vins de France, spécialisée dans l’impor-
tation et la distribution de vins du monde entier et installée depuis plus de 25 ans 
aux Antilles,  Daniel Passeri a ouvert à Dijon le Goût du Vin en Février 2011, rue 
d’Auxonne, à Dijon. Et sa dernière cuvée... a fait son apparition le 17 octobre 2017. 
C'est une nouvelle cave, ouverte aux particuliers comme aux professionnels qui a fait 
son apparition en zone commerciale de Quétigny, précisément rue des Artisans. 
Installé également sur les îles de Saint-Martin et Saint-Barthélémy, l’ancien élève de la 
section hôtelière du lycée Simone-Weil est devenu l’un des plus gros importateurs 
de vins des Caraïbes. Il est même LA référence dans cette partie du monde.

Après le Cèdre, à Chenôve, en 2014, Dijon Congrexpo en 2015, le 
lycée Carnot en 2016, c’est le cabaret Odysséo, sur les bords du lac Kir, 
qui a accueilli cette quatrième édition des Ballons d’or Dijon l’Hebdo. Les 
règles du jeu n'ont pas changé : récompenser l'équipe qui a fait bouger 
la Métropole dijonnaise en 2017. Prenant appui sur ce grand dénomina-
teur commun qu'est le football, Dijon l'Hebdo a mis en avant, pour chaque 
poste sur le terrain, des personnes de sphères différentes. Et, à cette 
équipe, s'est ajoutée la liste des dirigeants. Car chacun sait que pour 
faire fonctionner efficacement une équipe sur la durée, il faut un enca-
drement digne de ce nom. Gros plan sur l’équipe 2017 des Ballons d’Or 
de Dijon l’Hebdo… Christiano Ronaldo n’a qu’à bien se tenir...
Mettre en avant ce qui va bien : c'est la formule qui continue à guider 
notre démarche. C'est aussi l'expression de ce que veut ce journal : 
mettre en valeur toutes celles et ceux qui s'emploient à maintenir la 
vraie valeur des choses au coeur palpitant de la société.
Les journalistes que nous sommes, observateurs immergés dans le tu-
multe du quotidien, trop souvent enchaînés par la dictature de l'immé-
diateté, ont donc choisi d'aller patiemment à la rencontre de tous ces 
passionnés de la vie qui va pour vous proposer une bien belle équipe. 
Des portraits qui sont autant de témoignages prouvant, s'il le fallait 
encore, que notre Métropole n'est pas une communauté mortifère et 
sans ambition.
L'œil de la rédaction s'est porté sur 17 personnes. Un œil, porteur 
d'espoir, qui pétille à la vue de ceux qui s'investissent sans compter pour 
faire vivre leur entreprise, leur association, des idées, des projets, des 
initiatives. Chacun a son histoire, sa sensibilité, sa spécialité, et sa façon 
de voir la vie.

J-L. P
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Avant centre (9)
Thierry Eluecque

Milieu de terrain (6)
Fabrice Routhier

Ailier gauche (11)
Isabelle Pierrey

Milieu de terrain (8)
Jérôme Richard

Président
Patrick Jacquier

Milieu de terrain (10)
Patrick Choux

Entraîneur
Olivier Delcourt

Ailier droit (7)
Stéphane Holtzmann

Voilà un leader, un vrai qui joue sur tous les terrains du monde. Thierry Eluecque est 
directeur de région chez Amplifon.
Dans les centres auditifs de cette enseigne, les audioprothésistes et audioprothé-
sistes pédiatriques proposent un vaste choix de solutions auditives comme des 
contours d’oreille, des intra-auriculaires, des mini-contours et des appareils auditifs 
à port prolongé 100% invisibles. Sont également en vente des accessoires d’aide à la 
communication (téléphones amplifiés, casque d'écoute TV, ...). Historiquement, c'est 
l'une des premières sociétés à s'engager dans le domaine de la correction de la pres-
byacousie, et aujourd'hui, le groupe est le leader mondial de l'appareillage auditif.
Thierry Eluecque fêtera cette année 30 ans de présence sur Dijon.

Le n°6, c’est un milieu relayeur, en quelque sorte un dévoreur d’espace. Un poste qui 
va comme un gant à Fabrice Routhier. 
Le métier de Fabrice Routhier, c’est d'abord une passion. Une formidable passion 
qui l'a envahi dès l’âge de 13 ans à Boulogne-sur-Mer. C’est là qu’il va se former à 
un métier qui le conduira un peu plus tard à « La Marée boulonnaise », une des 
entreprises phares de la région. Une entreprise qu'il quittera en octobre 2015 pour 
« débarquer » sur la zone d’activités d’Ahuy où il rachète le magasin « Mer et fines 
gueules » qu'il débaptise au profit de « La Poissonnerie boulonnaise ». Un peu plus 
tard, il va jeter ses filets sous le marché des Halles. Il aurait pu s’arrêter là et profiter 
des eaux calmes de cette belle Métropole qui va bientôt se doter d’une cité interna-
tionale de la Gastronomie et du vin. Et bien non. L’esprit d’entreprise a pris le dessus 
et il a repris la mer pour trouver une nouvelle terre d’accueil à Chenôve où il a 
ouvert, dans le courant de l’automne, une surface de 450 m².

Le golf de Beaune-Levernois a changé de propriétaire dans le courant de l'été 2017. 
Christian Piot, son créateur, a cédé la société Beaune Green à la société LCDP, pré-
sidée par Thierry Coursin et spécialisée dans le conseil opérationnel et la promotion 
immobilière.
Christian Piot avait aménagé de toutes pièces cet équipement en 1989 sur un terrain 
formé de parcelles agricoles. En l’espace d’une génération, le golf est devenu une des 
références en la matière avec son parcours technique, long de 6129 mètres.
Isabelle Pierrey, directrice Politique commerciale et communication – relations ex-
térieures de LCDP, a été nommée présidente du golf. Pour elle, cet équipement pré-
sente un fort potentiel de développement. Son emplacement stratégique aux portes 
de Beaune, dans le paysage des Climats de Bourgogne inscrits au Patrimoine Mondial 
de l’Unesco, et le projet de Cité desVins de Beaune ont créé les conditions favo-
rables à un investissement de cette importance.

« Performance, sécurité et économie », tel est le triptyque avancé par Réseau 
Concept, qui, depuis sa naissance en 1995 à Dijon, n’a cessé d’innover. C’est toujours 
le cas aujourd’hui avec le développement sur l’agglomération de la Fibre Très Haut 
Débit. La société de service en ingénierie informatique, dirigée par Jérôme Richard, 
propose aux entreprises du territoire un débit identique à ce qui se fait dans les 
capitales mondiales du numérique. 
Réseau Concept a déjà séduit bon nombre de sociétés dans l’agglomération dijon-
naise. Parmi les premières, l’un des fleurons de l’attractivité locale : Dijon Congrexpo. 
Son président, Jean Battault, l’a souligné lors de la soirée des ballons d’or : « Il nous 
était inconcevable de ne pas être dotés de ces moyens de communication parce que 
c’est indispensable pour nombre de nos clients. En outre, je suis ravi que ce soit une 
initiative privée qui réponde aux fondamentaux du monde économique ».

Pour prendre la présidence des Ballons d'or, il fallait un patron qui, dans son action, 
fait briller Dijon. C'est donc logiquement que Patrick Jacquier, dirigeant du groupe 
éponyme, prend la succession de Jean Battault, le président de Dijon Congrexpo.
Patrick Jacquier est un dirigeant comblé. Ses établissements rayonnent sur la ville. 
Le Grand Hôtel La Cloche a écrit, en 2016, une nouvelle page de sa belle et riche 
histoire avec l'inauguration de travaux qui en font aujourd'hui un établissement 5 
étoiles pleinement dans son époque. L'an passé, c'est l’hôtel Mercure Dijon Centre 
Clémenceau qui a connu de grandes transformations avec un nouveau décor façon 
« open space ». 
Et cette année, c'est au tour du restaurant de l'hôtel Ibis Styles Le Central de 
connaître d'importants travaux jusqu'à la fin de l'hiver. Proposer toujours le meilleur, 
telle pourrait être la devise du groupe.

« Notre défi est double : Etre performants sur le terrain économique tout en 
mettant en scène des exclus du système. Pour réussir, nous nous devons d’être les 
meilleurs ! Notre différence motive notre performance… ». Voilà des propos qui 
collent parfaitement à l’esprit d’équipe inhérent aux Ballons d’Or et qui conduisent 
tout naturellement son auteur, Patrick Choux, directeur général de Groupe ID’EES, à 
tenir le poste de meneur de jeu. 
Aujourd’hui, GROUPE ID’EES est l’un des premiers acteurs français du secteur 
de l’insertion par l’activité économique, ses structures travaillant aussi bien sur le 
secteur des transports, du bâtiment, des espaces verts que de la restauration collec-
tive… Ses 44 établissements exercent leur activité sur le secteur marchand, selon 
la législation en vigueur, avec les mêmes contraintes, les mêmes droits et devoirs, les 
mêmes impératifs de production, de qualité que leurs concurrents. 

Pari gagné en 2017 pour Olivier Delcourt : le DFCO qu'il préside depuis 2012 a 
conservé sa place parmi l'élite du football français en terminant en 16e position avec 
37 points. Voilà un profil pour le moins adapté pour entraîner et faire gagner cette 
équipe des ballons d'Or. 
On peut compter sur les compétences reconnues de ce chef d'entreprise -il dirige la 
société Dijonnaise des Voies Ferrées- pour maintenir Dijon en Ligue 1 d'autant que 
le DFCO a terminé la phase des matchs aller en 2017 avec 24 points . Malgré un des 
plus petits budgets du championnat de France, nombreux sont les observateurs à 
louer la qualité du jeu dijonnais mis en place par Olivier Dall'Oglio.

Dirigé par Emilie Richard, le laboratoire Saint Côme® est situé depuis 2009 sur Ahuy 
et compte aujourd’hui trois salariés dont Stéphane Holtzmann, responsable de pro-
duction. Désodoriser l’intérieur avec un produit 100 % naturel et avec les propriétés 
des huiles essentielles, telle est l’aspiration de ces parfums d’ambiance aux vertus 
relaxantes, tonifiantes, dynamisantes et vivifiantes. 
Saint Côme a été le précurseur dans le domaine et il est aujourd’hui le seul à avoir 
une gamme de parfums d’ambiance aussi étendue. Au total le laboratoire Saint 
Côme® propose 13 parfums d’ambiance, deux brumes et trois déodorants corpo-
rels. Autant de produits à tester chez soi pour provoquer des connexions olfactives 
et apporter un bienfait naturel à votre intérieur. 
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Directeur sportif
Didier Levray

Communication
Philippe Maupetit

Staff médical
Olivier Saltarelli

Communication
Gilles Sonnet

La chambre départementale des notaires de Côte-d'Or a élu en 2017 un nouveau 
président en la personne de Didier Levray qui a remplacé François Martin. Un man-
dat de deux ans qui ne s'annonce pas de tout repos pour le notaire dijonnais qui doit 
faire face aux inquiétudes de toute une profession dans l'obligation de faire évoluer 
ses pratiques et de bien négocier les grands chantiers qui s'ouvrent.
Le notaire est un officier public, intervenant dans l'ensemble des domaines du droit : 
famille, immobilier, patrimoine, entreprises, rural, collectivités locales…Agissant pour 
le compte de l'Etat, nommé par le ministre de la justice, il confère aux actes qu'il 
rédige un gage de sérieux et d'authenticité. Des qualités indispensables pour prendre 
la direction sportive des ballons d'or...

Il ne suffit pas d'être un bon photographe pour assurer une bonne communication. Il 
faut être également un artiste... « Dans une ville qu'on aime, il y a toujours quelqu'un 
qu'on aime ». Cette phrase de l'écrivain et dramaturge autrichien Thomas Bernhard 
illustre à merveille le contenu du livre tout simplement titré Dijon disponible depuis 
la fin de l'année 2017 dans toutes les librairies et signé Philippe Maupetit et... Fran-
çois Rebsamen. Un regard artistique, un regard sincère de deux hommes qui aiment 
Dijon. C'est un travail qui a duré six mois. Six mois d'observation, de prises de vue. 
Une ville arpentée au plus profond d'elle-même pour y découvrir son âme. Avec, 
souvent, cet étonnant jeu sur les ombres pour faire émerger Dijon dans la lumière. 
Au total, 225 photos. Philippe Maupetit en a fait une ville un peu à l'italienne, un mu-
sée à ciel ouvert. Dijon est un livre qui manquait à Dijon.

Secouristes Sans Frontières propose depuis plus de 30 ans, aux pays et aux régions 
susceptibles d'être ravagés par une catastrophe naturelle, de collaborer bénévole-
ment avec eux dans l'aide aux populations.
Les membres, tous bénévoles, sont répartis sur le territoire national au travers 
de délégations régionales. La délégation Bourgogne est présidée par Olivier Saltarelli. 
L'équipe de l'antenne dijonnaise des Secouristes Sans Frontières est allée aux Antilles 
où elle a passé une dizaine de jours à aider les habitants de Saint-Martin, sévèrement 
touchés par les cyclones Irma et José.
En tout, ils ont été douze à partir, dont deux médecins et une infirmière, avec 600 
kilos de matériel médical et de sauvetage.

Dites le avec des fleurs... N'est-ce pas la meilleure des communications ? Et pour 
partager ce poste, Dijon l'Hebdo a désigné Gilles Sonnet, meilleur fleuriste de France 
l'an passé. C'est à l’occasion de Novafleur, le Salon national des fleuristes, qui s'est 
déroulé à Tours, les 24 et 25 septembre derniers, que Gilles Sonnet a été désigné 
Meilleure Entreprise Fleuriste Française 2017. 
Gestion, Marketing, Achats, boutique, Animation, Développement commercial, Res-
source Communication, Innovation…. C’est une reconnaissance globale du travail du 
dirigeant et de son équipe.
Gilles Sonnet figure en tête de liste des fleuristes de renom de par sa créativité et 
la qualité exceptionnelle de sa production, mais n’en reste pas moins accessible à 
toutes les bourses. Un petit tour dans sa boutique parfumée et bercée de chants 
d’oiseaux à Fontaine-lès-Dijon, vous permettra de vous en rendre compte.

C'est Jean-Pierre Deramecourt, 
président du Directoire de la 
Caisse d'Epargne Bourgogne – 
Franche-Comté, qui a présenté 
l'ensemble des dirigeants des 
Ballons d'or

La présidence change : Patrick Jacquier succède à Jean Battault

Les ballons d'or ont trouvé un entraîneur de choix en la personne d'Olivier Delcourt,  
président du DFCO, ici aux côtés du sculpteur EmmalyPierre Pribetich, 1er vice-président de Dijon Métropole, a parrainé la défense

Bernard Depierre profite de la mi-temps pour présenter le CFA 
du Sport qu'il préside

Ludovic Rochette, vice-président du Conseil départemental, a présen-
té l'attaque des Ballons d'or

Invité surprise, Eric Carrière,  
international et commentateur avisé de Canal +
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Groupe Id'ées CFA du Sport

Les Comptoirs Thé Café et Lingorama Dijon Congrexpo

Vitabike et Citroën Dominique Grimpret et Groupe Id'ées

Salon Jade Morgan, Cuisines Philippe Renard, La Bonne Mesure et Christophe Clerc Citroën et Innoderm

Des récompenses mais aussi un spectacle de belle qualité Options Telecom

Librairie Gibert, Sodiver et AA Group Amplifon et Doras

Auto-école de Bourgogne Greta 21

François-André Allaert, président de Dijon Métropole Développement, et Olivier Dall'Oglio, entraîneur du 
DFCO ont un point commun : promouvoir Dijon. Office Dijon Genlis

téléphonie internet mobiles matériel SAV dédié

03 80 59 03 30www.optionstelecom.frSOLUTIONS POUR ENTREPRISES

Le sourire à toutes les tables...
Quand ballons d'or riment avec 

bonne ambiance...
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« Bonne année »« Bonne année »

des vœux « just Dijon »

I l y avait la foule des grands 
jours le 12 janvier dernier 
pour la présentation des vœux 
de François Rebsamen. Voici, 
par thématiques, les princi-
paux extraits de l'allocution 
du maire et président de Dijon 
Métropole.

  

Hommage
« Quelques-uns nous ont quittés en 2017, 
et ils manquent à cet instant (...) Permet-
tez-moi de les citer, pour ce qu’ils sont, par 
simple amitié, mémoire et reconnaissance : 
mon fidèle adjoint André Gervais, Vice-Pré-
sident de la métropole en charge du tram 
qui vient de fêter 5 années d’immense 
succès, Pierre Lévêque, Jérôme Golmard, Mi-
chel Gallot, Pierre-Yves du Fou, Pierre Dus-
serre, Maxime Berger et Elsa Girardot et 
tant d’autres, chers à nos cœurs et à notre 
territoire. Je terminerai par mon ami Xavier 
Douroux, l’un des plus fins connaisseurs 
d’art contemporain au monde, qui, trop peu 
d’entre vous le savent réellement, a contri-
bué au rayonnement international de Dijon 
et à sa renommée à travers la création du 
Consortium, qui perdure aujourd’hui avec 
l’équipe qu’il avait su constituer ».

Just Dijon 
« Vous avez découvert en exclusivité la 
marque territoriale Just Dijon. J’ai souhaité 
lancer cette marque territoriale aujourd’hui, 
devant vous tous. Elle témoigne de notre 
détermination à considérer que l’attractivité 
de Dijon est la carte que nous devons jouer, 
et du besoin que nous avons, pour demain, 
de présenter au monde à travers une 
identité graphique moderne et dynamique, 
les champs d’intervention d’une métropole 
qui se tourne désormais résolument vers 
l’extérieur, avec l’objectif de fédérer et d’ac-
croître notre visibilité au plan national mais 
aussi international. Cette marque territoriale 
est une nouveauté qui se déploiera progres-
sivement dans les mois à venir et je veux, à 
l’occasion de cette présentation, inviter tous 
les acteurs qui participent à l’attractivité de 
notre territoire à devenir des ambassadeurs 
de cette nouvelle marque et parler d’une 
voix commune, chaque fois que ce sera 
utile ».

Métropole
« Cette métropole, je me suis beaucoup 
battu pour qu’elle existe. Je ne parle pas de 
se battre contre quelques opposants locaux 
qui dénigrent tout ce qui fait avancer cette 
ville. Non, j’ai beaucoup œuvré au plus haut 
niveau, auprès du précédent Président de 
la République et du premier ministre de 
l’époque pour que Dijon, nouvelle capitale 
de la nouvelle Région Bourgogne-Franche 
Comté, accède à ce statut (…) Nous avons 
voulu réparer ce que la loi n’avait à l’origine 
pas prévu, pour qu’aucune des nouvelles 13 
grandes régions françaises ne demeure sans 
métropole. Je l’ai fait pour Dijon mais je l’ai 
fait aussi pour la Région tout entière, qui a 
bien failli passer à côté d’une partie de son 
destin ».

Métropole 
(suite)
« Ce nouveau statut de métropole nous ne 
l’aurions jamais obtenu si nous n’avions pas 
été prêts à cela, si nous n’avions pas été une 
capitale régionale, si nous n’avions pas été 
au cœur d’une zone d’emploi et d’une aire 
urbaine de 400 000 habitants, et surtout, 
si nous n’avions pas, préalablement, mené 
à bien un travail considérable dont je veux 
remercier particulièrement les élus de la 
métropole, et les Vice-Présidents en particu-
lier, j’en cite quelques-uns, Pierre Pribetich, 
1er Vice-président, José Almeida, le maire 
de Longic, Rémi Detang le maire de Quéti-
gny, Rémi Delatte puis Jean-François Dodet 
comme maire de Saint-Apollinaire... »

Territoires
« J'ai proposé aux communautés de com-
munes du schéma de cohérence territorial 
(Scot) une alliance des territoires, de façon 
à ce que ces zones périurbaines, aux portes 
de Dijon, se développent harmonieusement 
avec l’agglomération. Proches de Dijon, ces 
territoires et leurs populations ont par-
fois l’impression d’être abandonnés par la 
grande ville et de ne pas bénéficier de son 
rayonnement, dans le Val de Saône notam-
ment. Cette zone périurbaine doit pouvoir 
se développer harmonieusement, avec des 
commerces sur place, des entreprises aussi. 
Plus que jamais, nous avons le devoir de 
dynamiser le développement de nos terri-
toires et donc la croissance  pour maintenir 
et favoriser les emplois ». 

Musée des 
Beaux-Arts
« La capitale régionale possède sur son 
territoire des équipements et structures 
culturelles dignes d'une métropole. Au cœur 
de la ville, autour d'une cour historique et 
transfigurée, le musée des beaux-arts fait 
l'objet d'un programme de rénovation et 
d'agrandissement de 60 millions d'euros. La 
seconde phase du projet s'achèvera en 2019. 
Notre territoire disposera alors de l’un des 
plus grands musée d’art à la hauteur de ses 
collections, au bénéfice des habitants et des 
visiteurs. C’est sans doute l’un des chantiers 
dont je suis le plus fier. Son ouverture sera 
une grande fête. Rendez-vous en 2019 ».

Tourisme
« Le tourisme, c’est l’une des cartes maî-
tresses de Dijon. Notre ville est 9e du 
classement dans la catégorie des villes 
françaises, hors Paris bien sûr, à accueillir le 
plus de touristes étrangers dans ses hôtels. 
Beaucoup seront étonnés d'apprendre que 
Dijon reçoit chaque année la visite 3 millions 
de touristes. Avec les projets en cours, je 
pense notamment à la Cité internationale de 
la gastronomie et du vin et à la rénovation 
du musée des beaux-arts, ce chiffre ne peut 
qu'aller croissant. Notre ville totalise 60 
étoiles au guide vert Michelin. Son rédacteur 

en chef mentionne que Dijon est devenue, 
je le cite, « une destination d'envergure 
européenne ». 

Démographie
« Notre métropole continue de gagner des 
habitants, 7 000 en cinq ans, un record en 
Bourgogne Franche-Comté. Nous sommes 
en passe d’atteindre les 160 000 habitants à 
Dijon, et 258 000 à l’échelle de la métropole. 
Après Strasbourg, Dijon est la ville du Grand 
Est la plus dynamique. A cette dynamique, 
je veux associer toutes les communes de la 
métropole. Même celles qui parfois perdent 
des habitants. Tous ensemble, nous en ga-
gnons. Je dois vous dire que c’est une grande 
fierté. Si cette progression démographique 
est un facteur d’attractivité et de cohésion 
de notre bassin de vie. Notre centre-ville ne 
se vide pas, et en plaçant le développement 
de Dijon sous le signe de la qualité de vie, - 
en milieu urbain cela signifie aussi qualité de 
ville - nous avons évité cette fuite connue 
naguère et qui frappe encore nombre de 
grandes villes françaises. Je vous avais dit : 
nous préparerons l'avenir ». 

Bien vivre
« Dijon, faisant mentir bien des mauvais pro-
phètes, se place à l'heure des comptes dans 
le club des villes qui gagnent. Elle confirme 
son rang de grande cité, son rôle de capitale 
régionale. Une autre enquête récente classe 
Dijon dans le top 3 des villes où il fait bon 
habiter. J'en suis heureux pour notre ville 
dont les résultats portent un message fort 
en cette période de doutes : il est possible 
d'aller plus loin. Il est possible de choisir 
l'optimisme contre le laisser-faire. Il est pos-
sible d'agir et de progresser ».

Logement
« Il faut construire. Et le logement, dont la 
politique est malmenée aujourd'hui au plan 
national, demeure notre préoccupation 
première, car si la demande des jeunes est 
tout particulièrement forte, celle des familles 
est permanente. Il nous faut construire de 
nouveaux logements, accessibles financière-
ment pour tous les revenus, en location ou 
en propriété. 
Sachez que si nous ne le faisons pas, nous 
sommes sanctionnés par la loi : je vous le 
rappelle, la loi impose de proposer au moins 
20% de logements sociaux. Nous étions 
à 15,36% en 2004. Nous avons beaucoup, 
beaucoup construit pour rattraper le re-
tard. Nous sommes depuis le 1er janvier à 
19,13%. Malgré cette progression, cela nous 
coûte encore environ 1 M€ de pénalité 
chaque année ». 

Espaces verts
« Pour chaque m2 de construction, la 
ville s'engage à développer l'équivalent en 
espaces verts. C'est comme cela que je 
conçois l'aménagement du territoire qui doit 
être placé au service de ses habitants, pour 
une meilleure qualité de vie ».

Pouvoir 
d'achat
« Il y a aussi des défis qui sont plus immé-
diats, je pense notamment à la défense du 
pouvoir d'achat des Dijonnais. Je lis leurs 
courriers et je perçois leurs attentes de la 
manière la plus pressante. Il appartient à 
notre municipalité d'entreprendre ce qui est 
de sa compétence pour soulager fut-ce par-
tiellement, le budget des familles dijonnaises. 
Nous l'avons fait en n'augmentant pas les 
impôts et en baissant le prix de l'eau.  Cette 
baisse se poursuivra. 
Depuis 2010, la restauration scolaire est 
facturée sur la base du taux d'effort, c'est à 
dire un pourcentage du revenu des familles, 
avec un plancher et un plafond. Pour un coût 
de revient de la pause méridienne (repas et 
animations) de près de 13 euros, les tarifs 
appliqués aux usagers dijonnais sont de 1,13 
euros par repas au minimum et de 6,62 eu-
ros au maximum. Alors que le coût réel par 
heure dans les crèches municipales est de 
6,92 euros, l'usager ne paye que 1,38 euros ».

François Rebsamen 

Associations
« Nous comptons sur le territoire plus de  
2 000 associations. Dans tous les domaines, 
elles sont  de formidables vecteurs de 
solidarité, d’initiative, de créativité et de 
dévouement et je  tiens à exprimer à tous 
les bénévoles qui s'engagent au quotidien un 
grand merci. Leur rôle est  indispensable à 
la préservation et à la qualité du lien social. 
Ce lien que nous avons avec les associations, 
principalement via la maison des associa-
tions, - merci à ses dirigeants, merci à Claire 
Tomaselli qui assure la fonction d’élue délé-
guée à la vie associative - se renforce par le 
travail que toute l'équipe municipale effectue 
chaque jour, notamment pour dynamiser la 
ville centre, développer la solidarité entre 
tous les quartiers, jouer résolument la carte 
de l'ouverture au monde ». 

Gestion  
centralisée
« On Dijon », c'est un projet, à l’échelle de 

Dijon métropole, de gestion centralisée 
de l'espace public. A l’échelle d’une grande 
métropole, nous avons ce que l’on appelle, 
des fonctions urbaines : gestion de la voirie, 
de la signalisation, des transports, du ramas-
sage des déchets, de la propreté, bornes 
d’accès au centre-ville etc. Cela donne lieu 
à des contrats d’exploitation et de mainte-
nance, jusqu’alors il y en avait 6 au total, avec 
chacun un poste de contrôle. Notre projet 
vise à regrouper et mettre en cohérence 
tout cela. Cela paraît simple et évident, 
c’est en réalité extrêmement complexe 
et ambitieux sur le plan technologique, et 
c’est la raison pour laquelle l’appel d’offres 
que nous avions lancé, remporté par un 
consortium conduit par Bouygues associé à 
Edf-Cité-Lum, Suez et Cap Gemini, a suscité 
les convoitises des plus grandes entreprises 
du monde. C’est un contrat sur 12 ans, qui 
s’élève à 105 millions d'euros en investis-
sement et en fonctionnement. Il s’agit donc 
d'optimiser et de mutualiser la plupart des 
équipements techniques des 24 communes. 
Un poste de contrôle centralisé remplacera, 
dès 2018, les 6 postes de contrôle actuels. Il 
commandera à distance feux de circulation, 
éclairage public, vidéo-protection, service de 
voiries...   C'est la première fois qu'un projet 
de cette envergure voit le jour en France, et 

dans le monde, salué comme tel ». 

Autosuffisance 
alimentaire
« Nous avons inscrit ce grand dessein dans 
le projet de la métropole. Il a plusieurs 
volets, c’est un projet de longue haleine, qui 
nous projette sans doute jusqu’en 2030 (...) 
Projet intitulé « Dijon, territoire modèle 
du système alimentaire durable de 2030 », 
que je suis allé défendre à Paris devant un 
éminent jury, et qui nous a valu de passer 
une première sélection, puis une seconde 
(…) et nous pourrons recevoir jusqu’à 400 
000 € pour consolider notre projet et espé-
rer, in fine, faire partie des 10 grands projets 
d’avenir retenus par le Commissariat général 
aux investissements d’avenir. Très peu de 
villes en France, voire en Europe, se sont 
lancées dans ce défi (…) Concrètement, il 
s’agit de maraîchage, de diversification des 
productions, de reconquête du vignoble 
dijonnais, du projet d’une légumerie que 
nous co-construirons avec le Département, 
probablement à Chenôve, de la création 
d’un label « Dijon-agro-éologie ». Vous le 

voyez, ce projet très ambitieux est large. Il 
vise à faire de Dijon métropole une terre 
d’excellence dans le domaine de l’agro-éco-
logie, du goût, de la nutrition et de la santé. Il 
prend appui, bien sûr, sur la Cité internatio-
nale de la gastronomie et du vin, sur le pôle 
d’innovation agricole Vitagora, sur Agronov, 
sur la Food’tech ». 

Reconquête 
du vignoble
« Dijon, métropole viticole. Vous l’enten-
dez, cela sonne de manière très agréable 
aux oreilles. Mais cela va très au delà d’une 
simple musique. C’est du concret. C’est 
parti, nous sommes entrés dans la phase 
de reconquête. Nous plantons de nouvelles 
vignes qui demain formeront l’appellation 
Côte de Dijon sur les quelque 300 hectares 
inclus dans le périmètre de l’appellation 
d’origine bourgogne et identifiés sur notre 
territoire. Notre stratégie de développe-
ment de la viticulture aux portes de la ville 
s’inscrit dans notre volonté de maintenir 
une agriculture périurbaine forte et respec-
tueuse de l’environnement ».  

Enseignement 
supérieur 
« Je crois profondément à l’économie de la 
connaissance et à la société du savoir, à la 
reccherche et à l’intelligence de l’éducation. 
Je veux faire du soutien à l’enseignement su-
périeur et à la recherche un pilier de notre 
projet métropolitain. Dijon compte 34 000 
étudiants. L’Université de Bourgogne, est-il 
nécessaire de le redire ici, a notre soutien 
et même davantage. Je le dis au Président 
Bonin. Les établissements d’enseignement 
supérieur de Dijon métropole ont notre 
soutien et nous avons en ce domaine, de 
grands projets. Dès l’an prochain, nous 
accueillerons sur notre campus deux grands 
établissement d’enseignement supérieur : 
ESEO, Ecole Supérieure d’Electronique de 
l’Ouest qui après Angers, Paris et Shangaï, 
ouvre une école à Dijon, et dans la foulée 
l’ESTP, Ecole Spéciale des Travaux Publics de 
Cachan qui, comme Sciences Po dès 2001, 
ont choisi notre métropole. Nous travaillons 
enfin à l’implantation de l’école d’architec-
ture qui manque à la Région. C’est là encore 
en très bonne voie ».

Vivre  
ensemble
« Mon engagement, s'il a pris des formes 
diverses, est toujours resté guidé par le désir 
d'améliorer le sort d'autrui, et s'est très vite 
concrétisé dans la volonté d'agir pour ma 
ville, pour Dijon et ses habitants. Le « Merci 
Monsieur le Maire pour ce que vous faites », 
justifie à mes yeux tous les dévouements. 
Etre maire, c'est porter le vivre ensemble et 
les valeurs de liberté, d'égalité et de fraterni-
té au quotidien ».

François Rebsamen était entouré d'élus de Dijon et Dijon Métropole
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au cœur des vœux du Medef et de la CPME  
Le Mouvement des entreprises de France 
(Medef) et la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME) de Côte-
d’Or ont chacun présenté leurs vœux le 
même jour à Dijon. Fin de matinée pour la 
CPME et fin de journée pour le Medef.

  

à la Mairie de Dijon 
pour la CPME ou 
à la Maison des 
entreprises pour 
le Medef, Benoit 
Willot, président de 
la CPME Bourgogne 
Franche-Comté, 
et Pierre-Antoine 

Kern, président du Medef de Côte-d’Or, 
ont présenté leurs vœux pour 2018, lundi 
8 janvier. Deux cérémonies distinctes qui 
avaient toutefois certaines choses en com-
mun, notamment lorsqu’il est question de 
revenir sur la politique mise en place par le 
nouveau gouvernement et les projets de ce 
dernier pour cette nouvelle année. L’occa-
sion pour chacun de rappeler la création 
commune d’un lieu de concertations et 
d’échanges pour les présidents des institu-
tions représentatives des chefs d’entreprises, 
UNPACT21, début décembre 2017, avec la 
Chambre de commerce et d’industrie (CCI) 
et la Chambre des métiers et de l’artisanat 
(CMA) de Côte-d’Or.

Un Medef 
relativement satisfait 
du nouveau gouvernement
Durant cette cérémonie commune à 23 
organisations patronales, professionnelles 
et entrepreneuriales, Pierre-Antoine Kern, 

dont le mandat de président du Medef de 
Côte-d’Or se termine cette année, a rappelé 
la force du mouvement en France, mais 
aussi en Côte-d’Or. Sur le département, le 
Medef compte 1 900 adhérents et repré-
sente quelques 58 500 salariés. « 2017 a 
été une année de renforcement », souligne 
l’actuel président avant d’énumérer les dif-
férents projets mis en place. De la création 
d’UNPACT21 à la mise en place de binômes 
député – chef d’entreprise, en collabora-
tion avec la CPME et la CCI de Côte-d’Or, 
Pierre-Antoine Kern a souhaité rappeler 
le rapprochement opéré avec le monde de 
l’enseignement et l’intégration de l’université 
de Bourgogne et de la Burgundy School of 
Business (BSB) au conseil d’administration 
du mouvement. 
C’est avec cette dernière que le Medef orga-
nisera en mars 2018 un Entrepreneur Lab. 
D’un point de vue politique, Pierre-Antoine 
Kern est « globalement satisfait » du nou-
veau gouvernement et n’hésite pas à parler 
du président de la République, Emmanuel 
Macron, comme d’une personne « jeune 
et brillante, qui explique les choses et est 
précis dans ses propos ». 
Enfin, sur la question de l’économie, le 
président du Medef voit l’évolution d’un 
très bon œil, en rappelant que « la France 
connaît actuellement une reprise écono-
mique. D’après une récent sondage Elabe 
pour Les Echos, Radio Classique et l’Institut 
Montaigne, 61 % des Français pensent que 
l’économie redémarre ».

Confiante, la CPME 
émet tout de même 
certaines réserves 
Même son de cloche du côté de la CPME. 
Président de la section Côte-d’Or de-
puis 2014 et de la section Bourgogne – 

Franche-Comté depuis 2015, Benoît Willot a 
débuté ses vœux en exprimant son opti-
misme, son envie et sa détermination. « La 
reprise économique est palpable », a-t-il 
souligné, avant de consacrer une impor-
tante partie de la cérémonie à la politique. 
Il a dans un premier temps tenu à saluer 
les mesures de la loi travail comme « des 
réformes pro-croissance » et du projet loi 
de finances 2018, avant d’émettre certaines 
réserves sur la question des seuils sociaux 
et sur l’augmentation de l’indemnité légale 
de licenciement. 
Benoît Willot a aussi tenu à afficher son 
opposition au prélèvement à la source, dont 
la mise en place est prévue pour 2019. « Le 

vrai problème, c’est que nous allons devenir 
le percepteur de nos salariés […] cela va 
créer des conflits sociaux entre les salariés 
et les chefs d’entreprises ». Toutefois, s’il y 
a bien un combat que la CPME de Côte-
d’Or mènera en 2018, c’est la réforme de 
l’apprentissage. « Il faudrait revoir la car-
tographie de l’apprentissage pour en faire 
une filière d’excellence et donner envie aux 
jeunes de passer par ce mode de forma-
tion », explique-t-il.

Antonin Tabard

Emmanuel Macron 
Entreprises

Philippe Dessertine :  
« Nous sommes en train  
de vivre la 4e révolution 
industrielle »
L’économiste Philippe Dessertine était l’invité du Medef de Côte-d’Or, lundi 8 janvier à la 
Maison des entreprises de Dijon. Après la cérémonie des vœux du Medef, il a ainsi donné 
une conférence sur le thème « 2018 : accélération de la reprise pour l’économie fran-
çaise ? ». 
« En économie, il y a un aspect crucial à prendre en compte : la psychologie des gens qui 
la font vivre », explique-t-il en introduction. « Avec Emmanuel Macron, l’optimisme est de 
retour et le regard sur la France a changé en un an », complète-t-il, en évoquant notam-
ment un séisme d’une ampleur mal considérée. 
Pour appuyer ses propos l’économiste évoque une croissance en France proche de 1,9 %, 
sur l’année 2017. Et de rappeler que l’Europe affiche, quant à elle, une croissance de 2,3 
%, ce qui est supérieur à celle des Etats-Unis. À l’inverse, l’Europe clôture l’année 2017 
avec un déficit de 1,7 % et devrait passer sous la barre des 1 % en 2018. En évoquant le 
phénomène de crypto-monnaie « bitcoin », Philippe Dessertine parle d’une 4e révolution 
industrielle. « 2018 démarre avec un phénomène de disruption […] il va y avoir du chan-
gement. Il va donc falloir retrouver cet ADN du changement, du grand bouleversement ».

Pierre-Antoine Kern aux côtés de Philippe Dessertine

Benoît Willot a affiché son opposition au prélèvement à la source, dont la mise en place est prévue pour 
2019
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1, Place de l’Europe
BP 96717

21067 DIJON CEDEX
Tél. 03 80 78 79 79
Fax 03 80 71 15 77

office.massipetassocies@notaires.fr
GISSEY-SUR-OUCHE

Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

CENTRE VILLE PIÉTON
Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON CENTRE
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

Sécuriser
Accompagner
Guider

SECTEUR BEAUNE
Maison de 2012, sur un 
terrain approximatif 
de 1000m², compre-
nant, entrée directe 
dans spacieux espace 
ouvert séjour-salle à 
manger et cuisine 
aménagée et équipée, 
4 chambres, salle d'eau, 
rangements, garage 
double avec portes 
motorisées, grenier, 
buanderie.
Piscine avec abri
Exterieurs paysagés
Maison trés soignée 
avec prestations.
Dpe : 228
Ges :12
PRIX : 332 800€€ 

DIJON
Appartement  
spacieux de type 1 
bis, quartier Toison d'or, 
comprenant entrée 
avec rangements, 
pièce à vivre avec 
kitchenette, depuis le 
séjour accès à balcon 
de 6,72m².
Cave
DPE : E
GES : B
PRIX : 75 600€€ 

CHAMBOEUF  
(5KM DE GEVREY 

CHAMBERTIN) 
Maison cont. de 2006, 

avec un agrand. en 
2010, sur terrain approx. 

de 791m², compr.: en-
trée, spacieux séjour-sa-

lon, prolongé d'une 
cuisine ouv. amén. et 

éq.; 4 ch. ; sdbs; sous-sol 
complet compr.: gge, 
espace buand., cave.

Terrasse; piscine 4x4
décoration actuelle

DPE : D
GES : B

PRIX : 315 000€€

TALANT
en dernier étage,  
bel appartement,  

secteur résidentiel,  
comprenant, entrée,  

séjour sur balcon- 
terrasse,  

cuisine sur balcon,  
deux chambres sur 

balcon, salle de bains,
cave et parking  

en sous-sol 
DPE : D
GES : E

PRIX : 173 000€€ 

Tél : 03 80 78 79 94

G R U P E

Pour répondre à ce besoin, nous recherchons une personne :

Entre 18 et 25 ans
Titulaire du permis B

Issue du milieu sportif, de préférence
La possession du BAFA serait un plus

Ce poste est à pourvoir pour une durée de 6 mois – dès maintenant – et pour un temps de travail de 24 heures par semaine maximum.

Si vous souhaitez plus de renseignements et/ou postuler, merci d’envoyer votre CV à l’adresse suivante : bisabelle@jdadijon.com

La JDA Dijon Bourgogne recherche une personne qui sera sous le statut d’emploi civique. Rattaché au staff du centre de formation, vous devrez aider au bon fonctionnement de la 
structure, en encadrant les joueurs qui le composent. Les missions principales seront d’assurer les trajets scolaires et sportifs, matin et soir, du lundi au vendredi et 1 semaine sur 2 
hors des vacances scolaires de février et de pâques.

LA JDA DIJON RECHERCHE UN EMPLOI CIVIQUE
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 de la Tour Eiffel
Les fils du ciel au sommet

Edition

B rigitte Durieux est connue 
comme le loup blanc dans le 
quartier des Antiquaires, où 
elle vit et n’hésite pas à tailler 
une petite bavette chez les 
commerçants... Brigitte a de la 

personnalité et du talent à revendre : elle est 
l’auteur de plusieurs ouvrages sur le mobi-
lier industriel ainsi que le design. Certains de 
ces livres ont été traduits en anglais, et on 
les trouve même dans la librairie du Moma 
de New-York. Bien entendu, Beaubourg et 
d’autres musées ne sont pas en reste ! 
Depuis plus d’un an, elle a obtenu un 
diplôme d’expert national en mobilier, en 
objets appartenant cet univers très spé-
cifique. Sa grande spécialité, c’est d’être 
également une véritable historienne passion-
née du jouet, d’avoir acquis une réputation 
auprès des professionnels, qui n’hésitent pas 
à recourir à ses diagnostics. Elle a également 
beaucoup contribué à la mise en valeur de 
la mémoire des artisans-ferronniers ou des 
petits industriels de la fin du XIXe comme 
du début du XXe siècle. Brigitte a notam-
ment démontré au cours de ses livres ou de 
ses conférences comment ceux-ci - souvent 
ignorés du grand public - ont nourri l’imagi-
nation ainsi que la créativité des designers, 

tels Charlotte Perriand, Le Corbusier ou 
Pierre Perrin etc. 
Brigitte qui est apparentée à la famille de 
Xavier Pauchard, le créateur de la célèbre 
chaise « Classe A », a contribué dans ses 
écrits au renouveau et à la redécouverte du 
mobilier Tolix. Elle possède une fort belle 
collection de fauteuils, chaises et tables de 
terrasse de café, ainsi qu’un ensemble 
métallique complet de chambre 
d’étudiant des années 60 réalisé par 
les établissements Pauchard pour les 
pavillons d’étudiants du campus de 
Montmuzard. 
Habituée des congrès dédiés au design 
ou au mobilier industriel, Brigitte Durieux 
vient récemment d’avoir la belle satisfac-
tion de voir l’un de ses ouvrages, Le Style 
Eiffel, être traduit en chinois et en coréen. 
Eiffel … Pourquoi Eiffel ? Le continent 
asiatique et le Japon en sont fous et 
n’hésitent pas à « revisiter » leur façon 
de construire ou de se meubler, voire de 
s’habiller à l’ombre portée de notre belle 
Dame de fer. 

M-F. P
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Le coup de cœur  
de Fabienne

D ijon l’Hebdo vous propose à 
chaque numéro les coups de cœur de 
la librairie Gibert. Voici un livre à ne 
pas manquer… 

Jours brûlants à Key West, Brigitte Kernel, 19€, 
Flammarion

En avril 1955, lors d’une tournée promo-
tionnelle aux Etats-Unis, Françoise Sagan, 
épuisée, accepte l’invitation de Tennessee 
Williams à séjourner dans sa demeure, en 
compagnie de l’auteure Carson McCullers 
et de Frank Merlo, acteur et compagnon de 
Tennessee.

Huit ans plus tard, Frank Merlo, sous la 
plume de Brigitte Kernel, nous raconte cet 
épisode caniculaire qui transforma leurs vies.

Sagan apporte un nouveau souffle au trio. 
L’humour, la gaieté, l’impertinence de la 
jeune femme comble leurs vies névrosées, 
avant que ne se répande une certaine confu-
sion des sentiments : admiration, jalousie, 

envie, désir…

Brigitte Kernel dissèque avec habileté et 
finesse les sentiments qui animent les per-
sonnages et nous fait entrer dans le monde 
des monstres sacrés littéraires.

Livre
22 Rue des Forges, 21000 Dijon
03 80 44 12 55

Chopine
Dijon

Combien pour ce chien  
dans la vitrine ? 

Le scoop de ce début d’année 2018 ?  La 
Bourgogne Franche Comté arrive en 8e 
position dans le Top des animaux très gâtés à 
Noël : 96% des propriétaires ont fait un 
cadeau à leur chien. Les chats, plus que jamais 
dans la séduction, se sont également taillés 
la part du lion. Ils ont reçu, eux aussi, jouets, 
peluches, friandises, nouvelle panière ou 
coussin en velours. A peine Gérard a-t-il levé 
son rideau, que cette info enflamme le zinc et 
divise…
Arnaud  lève le nez du journal Le Monde et 
clame son dédain de toujours pour la gent 
féline ou canine : « Tiens, Gérard, j’parie que 
ta femme y est allée d’un cadeau pour votre 
bâtard de Fifi. D’ailleurs, tu parles d’un nom 
de chien idiot ! » Du coup, le bistrotier se 
fige, blême de vexation, devant son perco. 
Eloïse, sa femme, surgit, torchon en main, de 
sa cuisine : « Arnaud, on aimerait bien qu’un 
jour tu cesses d’aboyer méchamment tes 
remarques ». Un ange passe… 
Et Edouard, notre député Bonobo, qui se 
sait jalousé par Arnaud  pour son QI élevé, 
glisse : « T’es vraiment un chien, Arnaud. His-
toire de t’adoucir le poil, c’est tout le troquet 
qui devrait t’offrir un lapin rose en peluche 

acrylique. Notre groupe de parlementaires 
Bonobo à l’Assemblée nationale des Oasis 
a d’ailleurs fait parvenir à Nemo, le griffon 
labrador de Brigitte et d’Emmanuel Macron, 
un jouet-tourniquet ethnique, qu’il peut 
actionner avec sa patte pour faire virevolter 
des papillons de nos forêts du Wotswana-
land.  Figurez-vous que ça a beaucoup amusé 
les conseillers de l’Elysée et tout le staff du 
ministère du Travail. Ces cercles du pouvoir 
en sont même venus à se cotiser pour offrir 
à Mélenchon ainsi qu’à Martinez des cro-
quettes et des os à ronger en caoutchouc ».
Le propos d’Edouard reste en travers de la 
gorge de Jean et Bruno, Insoumis notoires, 
comme on le sait. Et les voilà en train d’affir-
mer que « Mélenchon aurait envoyé en colis-
simo un jeu de lego au labrador de Hollande 
ainsi qu’aux ex-éléphants roses de Solferino 
afin de reconstruire le PS ». 
Quant à Laurent Wauquiez, qui a débuté  en 
politique à 27 ans et n’hésitait pas alors à se 
teindre les cheveux en gris pour apparaître 
plus expérimenté, le bistrot lui a offert  une 
séance de toilettage chez Nini Peau de Chien, 
qui tient boutique à la Bastille. 

Marie-France Poirier
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C’était 

avant-hier

Par Roger Loustaud

LA PÊCHE DES VOIX !

AU N° 20  
DE LA RUE  
DES GODRANS

L a restructuration du stationnement et la 
démolition du rempart des Godrans au XIXe 
permettent un aménagement urbain avec la 
construction d’immeubles, de commerces 
ainsi que d’ateliers. Les Dijonnais, fervents 
catholiques, se constituent alors en comité 

afin de recueillir des fonds et faire ériger une sculpture 
de Saint-Bernard. Ils choisiront l’un des leurs, le sculpteur 
Jouffroy, Grand Prix de Rome. C’est l’architecte Léon 
Lacordaire qui dessinera le plan de la place baptisée du 
nom dudit saint ! Place dessinée  en forme de demi-cercle, 
avec des rues en étoile, dont l’actuel raccordement à la rue 
des Godrans. Trait d’humour ou d’humeur à l’endroit des 
habitants animés de l’esprit des Révolutions de 1789 et  de 
1848, la statue, installée au centre de la place, braque son 
regard sur le centre de la cité !
Le quartier ne tarde pas à se développer jusqu’à l’occupa-
tion prussienne qui freine un temps l’essor, pour reprendre 
ensuite grâce au passage de la ligne ferroviaire reliant 
Champlitte et les Vosges aux nouvelles frontières alle-
mandes. 
Au N° 20 de la rue, l’immeuble, construit vers 1850, abrite 
une boutique au rez-de-chaussée ainsi que dans les étages 
supérieurs des appartements de rapport. Ce n’est qu’après 
la guerre de 39-45, que M. Douhaire en fera un magasin 
d’articles de pêche, tout en s’impliquant avec ferveur dans 

la vie locale. Si la chasse demeure encore un sport pour 
aristocrates aisés, la pêche en eau douce se veut délibéré-
ment populaire. 
Le commerce est florissant, même si, à l’origine, un citadin 
n’a pas une vocation innée pour taquiner le goujon. Mais, les 
talents de vendeur du maître de céans opère des miracles, 
sinon… des pêches miraculeuses.  D’autant qu’il cultive 
grâce à son jardin l’art de se procurer des vers dont la 
qualité ne se démentira pas. Et la clientèle saura se montrer 
fidèle. D’ailleurs la boutique devient un lieu de rendez-vous 
incontournable, où l’information circule à la vitesse grand 
V. Et tout le monde de s’émerveiller des exploits des uns et 
des autres ; on apprend ainsi qu’untel a sorti un brochet de 
plus d’un mètre ou une truite de plus de 10 kilos. Si la carpe 
est muette, son pêcheur l’est moins ! Voilà qui alimente les 
colonnes du journal, car M. Douhaire a des accointances 
avec la presse locale qu’il alimente en photographies. 
Bien entendu, l’innovation gagne le terrain de la pêche avec 
l’apparition du fil nylon et de nouveaux appâts dernier cri 
ou de leurres qui s’avèrent mirifiques, du moins selon le 
boutiquier dont la faconde est sans pareille, notamment 
quand il évoque la beauté olympienne du lancer de l’éper-
vier. 
On l’a compris le N° 20 de la rue des Godrans, prisé des 
aficionados de la Fario, devient souvent l’un des salons où 
l’on cause plus que l’on ne pêche ! 

vers vous
Droit

par Magali 
Montrichard

avocate 
au barreau de Dijon

Une question
sur le droit ?

N’hésitez pas à la poser sur
contact@dijonlhebdo.fr

Me Magali Montrichard vous répondra

Le démarchage  
à domicile

De M. Alexandre L. Rue d’Ahuy, à Dijon

Il y a peu j’ai été démarché à domicile par 
un vendeur pour l’achat d’une collection 
d’encyclopédies numérisées. Séduit par la 
proposition, j’ai signé un bon d’achat. Le vendeur 
m’a laissé les livres et il m’a indiqué que je devrais 
payer dans cinq jours. Après réflexion, je regrette 
cette commande, je  trouve le prix un peu excessif 
et j’ai déjà reçu un courrier du vendeur exigeant le 
paiement. Que puis-je faire ? 
Suite à la loi du 18 mars 2014, le contrat de vente à domicile 
a été réformé afin de mieux protéger les consommateurs. Par 
conséquent, le professionnel est tenu d’informer le consommateur 
sur les éléments importants du contrat de façons précises. Ces 
informations comprennent notamment les caractéristiques du bien 
ou de la prestation de service, le prix, les modalités d’exécution 
du contrat, l’identité et les coordonnées du professionnel et il doit 
également préciser s’il existe ou pas un droit de rétractation et les 
modalités de ce droit. Il s’agit de mentions obligatoires donc si elles 
font défaut cela entraîne la nullité du contrat. 

Concernant le paiement, il est important de savoir qu’il ne doit pas 
être effectué avant l’expiration d’un délai de sept jours à compter 
de la conclusion du contrat. Et même si le vendeur veut laisser 
la marchandise, il ne faut rien lui verser, ni lui donner de chèque 
postdaté ou d’autorisation de prélèvement. 

Si vous ne pouvez pas remettre en cause la validité du contrat, vous 
pouvez toujours utiliser votre droit de rétractation. Dans votre cas 
vous n’êtes pas hors délai puisque le droit de rétractation est de 14 
jours. Le délai commence à courir à compter de la conclusion du 
contrat. 

Quelles seront les formalités à accomplir si je suis 
encore dans le délai pour me rétracter, serais-je 
obligé de me justifier ?   
Non, vous n’aurez pas à fournir de justification pour user de votre 
droit de rétractation. Il vous suffit de renvoyer par lettre avec accusé 
de réception le bordereau de rétractation dans un délai de 14 jours. 
Si vous avez égaré ce bordereau ou que le professionnel ne vous 
l’a pas remis, la loi du 18 mars 2014 autorise le consommateur 
à remplacer ce bordereau par une déclaration exprimant sans 
équivoque votre volonté de vous rétracter, envoyée par lettre 
recommandée avec accusé de réception au vendeur. 

Par ailleurs vous devez savoir que si le professionnel a omis de vous 
fournir les informations relatives au droit de rétractation (existence 
du droit, et modalités de rétraction avec le formulaire type du droit 
de rétractation), le délai pour se rétracter sera prolongé de 12 mois 
à compter de l’expiration du délai initial. 

Que dois-je faire de cette marchandise ? Si je 
me rétracte les frais de renvoi m’incombent-ils 
obligatoirement ?  
En effet, si vous faites le choix de vous rétracter vous avez 
l’obligation de renvoyer la marchandise au vendeur dans un délai 
de 14 jours au plus tard. Les frais d’envoi seront à votre charge. 
Par ailleurs il faut être très vigilant car vous pouvez être amené à 
dédommager le vendeur si vous êtes à l’origine d’une dépréciation 
du bien, par exemple à cause d’une manipulation qui aurait 
détérioré le bien. Cependant votre responsabilité ne peut être 
engagée que si vous avez été informé lors de la conclusion du 
contrat de l’existence et des modalités de votre droit de rétractation.    

D e nombreuses églises et chapelles qui 
émaillaient Dijon sous l’Ancien Régime 
ont disparu au XVIIIe siècle, tout autant 
dans la tourmente révolutionnaire que 
dans les premières années du XIXe siècle : 
c’est en 1802 que l’on commença la 

destruction de la Sainte-Chapelle, l’un des joyaux de l’art 
gothique, élevé par les Grands Ducs. Il faut beaucoup de 
conviction pour l’imaginer là où un parking l’a malheureu-
sement remplacée entre le Musée des Beaux-Arts et le 
Grand Théâtre !
La Chartreuse de Champmol, les églises et couvents 
de la Visitation, des Jacobins, des Minimes, des Capucins, 
des Cordeliers, des Carmes, et d’autres encore furent 
autant de victimes de l’histoire. Certains édifices, réutili-
sés, ne furent que partiellement détruits. Si les bâtiments  
sévères du couvent des Carmélites, devenu caserne en 
1810, ont été préservés, l’église, elle, ne conserva que sa 
façade.
Elle surgit à l’angle de la rue Sainte-Anne et de la rue Vic-
tor-Dumay, ces deux rues délimitant l’ensemble de cou-
vents le plus important de la ville : à l’enclos des Corde-
liers, installé là dès le XIIIe siècle, s’étaient accolés au XVIIe 
siècle, les monastères des Carmélites et des Bernardines, 
ordres féminins florissants alors dans les villes avec le 
renouveau religieux né de la Contre-réforme. 
Les grands quadrilatères rigoureux des couvents s’ins-

crivent alors de façon 
reconnaissable dans l’espace urbain, lui donnant une 
configuration qui perdurera au travers des siècles.
Les couvents des Carmélites et des Bernardines, s’ils 
marquent la topographie dijonnaise, représentent aussi 
une étape particulière dans l’histoire de l’architecture 
religieuse. Leurs églises sont les deux seules qui soient 
directement inspirées de l’art baroque italien : la pre-
mière (1609) s’inscrit dansla filiation de l’église du Gésu à 
Rome (1568) et l’autre (1699-1708), reprend la formule 
de Santa Maria della Salute à Venise (1631-1648).
La façade de l’église des Carmélites est sans doute celle 
qui surprend le plus, avec ses étagements de sculptures. 
Elle semble même incongrue au débouché de la rue 
Sainte-Anne, par la richesse exubérante de son architec-
ture, en regard des immeubles sans grand caractère, qui 
l’entourent. Elle a du baroque ce mouvement ascension-
nel qui emporte le regard, des colonnes jusqu’à l’effigie 
du Christ roi transfiguré et à la croix qui somment 
l’édifice.
Elle a surtout une vibration particulière qui tient aux 
nuances roses et ocres de la pierre : une alliance rare de 
la couleur et de la profusion ornementale, qui, comme  
l’hôtel de Voguë, rue de la Chouette évoque immédiate-
ment l’atmosphère d’une Italie fastueuse, telle un bijou 
baroque.

Les coulisses
de la ville

par Marie-Claude 
Pascal

Les Carmélites : un bijou du baroque

Le fandango est un style musical et une 
danse traditionnelle espagnole et portugaise 
de couple, d'origine andalouse accompagnée 
de castagnettes et de guitare qui peut être 
chantée. Les caractéristiques du fandango 
sont un rythme continu de castagnettes et 
une accélération constante du tempo.

S es origines remontent au XVIIe, 
époque où son rythme était 
relativement plus lent. Le fan-
dango s'est transformé ensuite 
dans un tempo assez rapide 
(allegretto).

L'étymologie arabe du terme semble dou-
teuse, on lui préfère une origine africaine. On 
a aussi évoqué une origine latine, le mot fatum 
(« destin »), d'où viendrait aussi le mot fado.
La danse fut introduite en Europe par les Es-
pagnols qui revenaient des Indes occidentales 
après avoir fréquenté les Noirs déportés de la 
Guinée. Un manuscrit pour guitare anonyme 
du XVIIIe siècle, conservé à la bibliothèque de 
Madrid est intitulé Fandango indiano. Un autre 
du même titre, pour clavier cette fois-ci, est 
attribué à Domenico Scarlatti. Cette simili-
tude fait supposer une origine américaine, 
voire aztèque, ainsi que le suggère Rafael 
Puyana. 
Le fandango est également une danse tradi-
tionnelle portugaise de la région du Ribatejo, 
pratiquée au Portugal et en Amérique. Le 
fandango est dansé de l'Andalousie et l'Estré-
madure jusqu'aux Asturies et au Pays basque, 
en passant par les provinces du Levant.

Caractérisé par des mouvements vifs, le fan-
dango se pratique en couple avec un accom-
pagnement à la guitare et aux castagnettes. 

Les danseurs en marquent le mouvement 
avec des castagnettes et en frappant du talon. 
Ils ne se touchent pas. Les parties dansées 
alternent avec des « coplas » chantées sur 

des vers en partie improvisés.
Le fandango est en mode mineur, d'un mou-
vement à la fois animé et voluptueux, et sans 

finale marqué, ce qui permet de le recom-
mencer autant de fois qu'on veut.
En l'absence de description précise de la 
danse dans les manuels espagnols, les histo-

riens s'appuient sur les descriptions assez 
subjectives qu'en donnent les voyageurs.
Connu depuis le XVIIe siècle, le fandango fit 
l'admiration, lors de son passage à Madrid, 
de Casanova qui en appréciait les accents 
amoureux.
Cette danse, qui éveilla les sens de Casanova, 
hante les tripots et les bouges de la péninsule 
tout au long du XVIIIe siècle. Mais si la mode 
pour cette danse est bien née dans les classes 
les plus basses de la société, elle emporte 
bientôt avec elle tout le pays et jusqu’aux 
castes les plus nobles pour s'exporter par-
tout en Europe, comme en témoignent les 
œuvres de Gluck ou Mozart. Rimski-Korsakov 
introduisit un « fandango asturiano » dans le 
Capriccio espagnol.
L’Europe entière n’y résistera pas, et aucun 
opera buffa digne de ce nom ne se privera 
d’en glisser quelques rythmes – pas même Les 
Noces de Figaro.
Mais l’Espagne n’avait-elle pas déjà donné 
à la musique la sarabande et enflammé les 
esprits ?
Vous découvrirez, à l’Auditorium de Dijon 
le vendredi 19 janvier 2018 à 20H, le jeune 
claveciniste Justin Taylor, premier Prix du 
Concours de Bruges en 2015 et Lauréat des 
Victoires de la musique en 2017.
Il interprètera des œuvres nées sous diffé-
rentes latitudes européennes : espagnoles et 
italo-espaniques (l’extraordinaire Fandango de 
Soler et la Sonate K.30 de Scarlatti), françaises 
(Couperin, d’Anglebert et Duphly) et même 
hollandaises avec Sweelinck.

Par Alain Bardol

Le fandango : une belle découverte  
         à l’Auditorium

Fandango, peinture par Pierre Chasselat (1753-1814).

La Bonne Note
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Votre
Argent

Athénis Conseils

Les droits dans les 
familles recomposées

par Jacques Cleren

Après quelques années de progression de l ‘économie mon-
diale et des marchés financiers, est ce qu’il reste encore de 
la place pour des nouvelles avancées ? 
Certains ont trouvé que la reprise économique était lente 
ces dernières années. Depuis fin 2016 et surtout 2017, les 
obstacles sont pratiquement tous derrière nous. Il reste 
peu de signes de déséquilibres économiques.
S’il est difficile de maintenir un momentum aussi fort qu’en 
2017, les projections des économistes pour le premier 
semestre 2018 au moins reposent sur une croissance qui 
reste vigoureuse en zone Euro mais aussi en Chine et aux 
Etats Unis. 
Pour la zone Euro , différentes  raisons confortent ce point 
de vue : l’amélioration du marché du travail s'accélère et 
s‘élargit. Les intentions d’embauche sont, selon la Commis-
sion européenne, au plus haut et les pays à la traîne en-
gagent des réformes nécessaires. 
Les difficultés du secteur bancaire sont derrière nous, les 

banques ont renforcé leur bilans. Elles peuvent donc distri-
buer davantage de crédits.
Les politiques fiscales deviennent plus accommodantes. 
Les déficits budgétaires ont été réduits depuis 2009 et les 
politiques restrictives ne freinent plus la croissance. 
Les déficits plus faibles réduisent aussi la dépendance au 
marché des taux d’emprunts d’Etat dans la phase de réduc-
tion et d’assouplissement quantitatif de la Banque centrale 
européenne.
L’Europe exporte plus comme l’Allemagne qui a vu ses 
exportations battre des records en 2017. 
Tous les indicateurs semblent au vert. Il est aussi probable 
que l’on puisse rencontrer des écueils pas encore connus. 
Le chemin n’est pas linéaire. Le rôle de la Banque centrale 
européenne sera déterminant. 
Elle va devoir gérer la politique de taux d’intérêt ni trop 
vite ni trop lentement et surveiller le possible/probable 
retour de l’inflation. 
Aux Etats  Unis, le nouveau Président de La Banque 
centrale américaine va devoir lui aussi gérer la politique 
monétaire face aux effets de la nouvelle politique fiscale du 
Président Trump sans provoquer de surchauffe de l’écono-
mie américaine. 
Dans les autres parties du monde, la Chine peut sans doute 
ralentir un peu mais rester avec une croissance de l’ordre 
de 6% … L’Inde est aussi dans une dynamique de crois-
sance de l’ordre de 7%. Même le Japon va renouer avec la 
croissance. 
Toutes ces bonnes nouvelles semblent trop belles pour 
certains observateurs. Elles pourraient annoncer la fin d’un 
cycle et le début de nouvelles catastrophes et certains sont 
plus à la recherche de formules faciles destinées à accro-
cher le lecteur ou l’auditeur. 
Pourtant la grande majorité des analystes et économistes 
de la sphère financière admettent que la valorisation des 
marchés actions de la zone Euro est cohérente avec un bas 
niveau des taux d’intérêt. 
Pour 2018, il est encore attendu une croissance des béné-

fices à deux chiffres pour un très grand nombre d’entre-
prises. Les chefs d’entreprises sont confiants en l’avenir. 
Une grande majorité est prête à investir et à embaucher. 
C’est donc dans ce contexte favorable que nous abordons 
cette nouvelle année 2018.
Excellente Année  à tous.

j.cleren@athenis-conseils.com

Des solutions
Législation     Fiscalité

Investir en Bourse 

Consulter 
votre Coach Patrimonial 

Investir en SICAV
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Raphaël a vu

Par Raphaël Moretto

La Promesse 
de l'aube
biographie exaltée d’Eric Barbier  
avec Pierre Niney, Charlotte Gainsbourg, Didier Bourdon,  
Jean-Pierre Darroussin, Finnegan Oldfield  
et la très belle Catherine Mc Cormack !

D 
e son enfance difficile en Pologne en 
passant par son adolescence sous le 
soleil de Nice, jusqu’à ses exploits 
d’aviateur en Afrique pendant la 
Seconde Guerre mondiale… Romain 
Gary (Pierre Niney habité par le rôle) 

a vécu une vie extraordinaire. Mais cet acharnement 
à vivre mille vies, à devenir un grand homme et un 
écrivain célèbre, c’est à Nina (Charlotte Gainsbourg 
méconnaissable), sa mère, qu’il le doit. C’est l’amour 
fou de cette mère attachante et excentrique qui fera 
de lui un des romanciers majeurs du XXe siècle, à 
la vie pleine de rebondissements, de passions et de 
mystères. Mais cet amour maternel sans bornes sera 
aussi son fardeau pour la vie…

« Une bonne promesse de daube » écrivait 
injustement l’hebdo culturel Les Inrocks à la 
sortie du sixième long-métrage d’Eric Barbier. Le 
jeu de mots est un peu facile et 
ne rend pas hommage à cette 
adaptation intelligente du roman 
autobiographique de Romain 
Gary, portée par deux comédiens 
exceptionnels. Comme si l’ambition 
affichée de cet ancien élève de 
l’Idhec depuis son premier film 
Le Brasier irritait plus qu’elle ne 
provoquait l’admiration. Un mal 
très français, où la presse est plus 
encline à porter aux nues des 
auteurs américains inégaux (on 
attend évidemment avec impatience 
le « chef-d’œuvre » annuel de 
Woody Allen) ou des pseudo-
comédies françaises narcisso-
psychologiques, plutôt que de 
célébrer des œuvres romanesques, 
épiques et lyriques.

En 1985, Eric Barbier n’a que vingt-
cinq ans lorsqu’il tourne le pré-film du Brasier, un 
projet très coûteux qu’il ne concrétisera que cinq 
années plus tard. Le jeune réalisateur fait preuve 
d'une ambition rare dans le cinéma français, puisque 
ce premier long-métrage est une fresque historique 
sur l'univers des mineurs dans la France des années 
30. Parmi les atouts du film, la star Jean-Marc Barr, 
fraichement sorti du Grand Bleu, en fils d'immigrés 
polonais épris de la trop belle Maruschka Detmers, 
sulfureuse actrice hollandaise, alors très en vogue 
dans le cinéma européen des années 80. Prix Jean-
Vigo en 1991, Le Brasier est pourtant un cuisant 
échec commercial éreinté par la critique, éloignant 
durablement Barbier des plateaux de cinéma. 
L’audacieux cinéaste réalisera par la suite l’ennuyeux 
Toreros en 1999, l’efficace thriller Le Serpent en 2007, 
puis le divertissant polar Dernier diamant en 2014 
avec le tandem Yvan Attal et Bérénice Bejo. Restait 
alors la promesse d’un grand film populaire …

« Avec l’amour maternel, la vie vous fait, à l’aube, 
une promesse qu’elle ne tient jamais.» En adaptant 
l’autobiographie sublimée de Romain Gary, Barbier 
ne cache pas sa dette au Little Big man (1969) 
d’Arthur Penn (avec Dustin Hoffman et Faye 
Dunaway), plongeant le spectateur dans une fresque 
ébouriffante, historique et insolite comme le cinéma 
français ne nous offre que très rarement. Seul le 
sous-estimé Jean-Jacques Annaud fait preuve de 
cette même trempe.

L’académisme originel et la tentation du pathos 
s’effacent peu à peu pour laisser place à un 
grand film romanesque, inventif visuellement et 

narrativement, porté par un souffle héroïque, à 
l’image du couple mère/fils formé par le tandem 
Gainsbourg/Niney : un casting très audacieux au jeu 
précis et nuancé, qui nous emporte dans un récit 
palpitant et foisonnant, où les autres personnages 
gravitant autour de ce duo exceptionnel et extrême, 
ont finalement peu les moyens de s’exprimer et 
d’exister. Charlotte Gainsbourg surjoue sa vie 
comme son personnage l’exige, et Pierre Niney 
garde au plus profond de lui cette folie juvénile qui 
le pousse à devenir un héros.

Dans une France de la tolérance, idéalisée par les 
réfugiés qui la composent, La Promesse de l'aube est 
bien celle d’un amour indestructible d’une mère 
pour son enfant : promesse également de réussite, 
de grandeur et de vaillance d’un fils pour une femme 
trop souvent offensée, mais également éloge du 
courage et de la volonté dans ces périodes violentes 

et tourmentées de notre Histoire.

Eric Barbier réalise avec panache, humour et 
ironie, un admirable travail d’adaptation littéraire. 
Il nous fait le récit d’un romancier mythomane et 
extravagant : un Romain bientôt Gary qui n’hésite 
pas à provoquer en duel un homme pour une dame 
trop bavarde qu’il n’aime pas ; un pilote au bord de 
la folie qui a l’audace de s’attaquer à un moustique 
avec un pistolet ; un écrivain célébré qui se plaint 
d’une tumeur au cerveau provoquée par de la mie 
de pain au guacamole enfoncée dans ses oreilles. 
Plus mythe que réalité ? Peut-être littérature et 
cinéma, tout « simplement » !cymbalum, instrument 
de l’Europe de l’Est, et l’orgue, montrant la toute 
puissance des nazis, Guillaume Roussel compose 
une musique à la fois lyrique et terrifiante, à l’image 
de ce film romanesque, glaçant et sans pathos, ne 
manquant ni de fièvre, ni de frissons, ni de fureur.

Le Trou  
normand 

C’est un film sur les cuculs. 
D’abord, parce qu’il est cucul dans 
son scénario, son atmosphère 
bucolique niaise et ses gags 
essoufflés. Ensuite, parce qu’on y 
évoque les cuculs des trousse-pet ; 
oh, rien de scandaleux, ici, nous ne sommes pas chez l’inventif Marc Dutroux 
ni chez le chevaleresque Gilles de Rais. Ici, c’est du cucul naïf de garçonnet 
des années cinquante, qui est juste censé recevoir, dans le cadre d’une 
pédagogie cohérente, de généreuses fessées, les seules pratiques à le faire 
rosir.

Dans l’œuvre de référence, la fessée est d’ailleurs l’objet d’un véritable 
hymne pour une école élémentaire en promenade, sous la conduite 
d’un cucul de première classe : Bourvil. Ledit et son troupeau d’écoliers 
s’égosillent dans les jolis chemins de Normandie pour entonner : « Papa fait 
panpan cucul ». C’est beau comme Le Chant du départ, n’est-ce pas ?

Mais il y a aussi, heureusement, des cuculs de demoiselles a priori 
opérationnelles, dont celui de Brigitte Bardot. Elle avait dix-sept ans lors du 
tournage et s’épanouissait dans un rôle de garce. Sa diction était proche de 
la bouillie Blédina et son jeu se réduisait à une seule mimique dont elle ne se 
départirait jamais plus : sa célèbre moue boudeuse de fillette exaspérante. En 
revanche, expressif, frétillant et mutin sous des robes cintrées, son cucul avait 
déjà tout pour susciter l’émoi de chaque homme normalement constitué.

Dans Le Trou normand, le cucul de B.B. tient un rôle non négligeable car il 
est instrumentalisé par la mère de la péronnelle dans le cadre d’une histoire 
d’héritage farcesque avec un zeste de sordide (nous sommes en Normandie, 
chez Maupassant !). 

Résumons : Auguste-Marie Lemoine, le riche propriétaire d’une auberge 
de charme, Le Trou normand, vient de décéder prématurément pour avoir 
bu trop de calva. Il a pour possibles héritiers un grand dadais de neveu, 
Hippolyte Lemoine, (Bourvil, bien sûr !), fils de son frère cadet, et Augustine 
Lemoine, sa belle-sœur, épouse de son frère aîné et maman de la Brigitte, 
prénommée Javotte dans le film. Augustine dirige de fait la taverne, « qui est 
une bonne affaire », où Hippolyte est employé comme bête de somme. Et la 
vieille peau se croit déjà propriétaire de l’établissement.

Mais, surprise, surprise, lors de la lecture du testament, c’est le quasi-
analphabète Hippolyte qui se voit désigner comme héritier, à une condition 
toutefois : il devra obtenir dans l’année en cours son certificat d’études 
car « pour diriger une affaire, il faut un minimum de savoir » stipule 
l’oncle Auguste-Marie dans ses écrits posthumes. Le drame se noue alors 
farouchement.

D’un côté, le niguedouille retourne à l’école pour préparer son examen, 
en compagnie des momichons évoqués plus haut. La fille de l’instituteur, 
Madeleine, elle-même institutrice dévouée, vient aider le préparationnaire 
en lui donnant, le soir, des cours particuliers : elle est moche, rondouillarde 
et lunettée. De l’autre côté, Augustine s’emploie à faire échouer son neveu 
par tous les moyens. Ainsi, elle promet à Bourvil, qui en bave d’envie, l’amour 
et le cucul de Javotte à condition qu’il fasse exprès d’échouer au certificat. 
Le jobard accepte et débite n’importe quoi lors des épreuves. Par bonheur, 
il se trouve que ses réponses lancées en l’air tombent juste. « Il a répondu 
merveilleusement à toutes les questions » car « il y a un bon dieu pour 
les grands enfants », s’extasie Madeleine. Hippolyte Lemoine devient donc 
légitime propriétaire du Trou normand.

Il se console alors de l’indifférence de Javotte dans les bras de son auberge 
et de Madeleine qui l’a tant aidé (et qui paraît soudain moins moche). 
Pour continuer à profiter de ses cours du soir, il envisage de se présenter 
au Brevet Elémentaire, voire « à la licence, au doctorat, à l’agrégation » 
(aujourd’hui, il aurait toutes ses chances !). Quant à Brigitte Bardot, elle a 
rencontré, entre-temps, un imprésario libidineux (Roger Pierre) qui enlève 
son cucul, certainement vers Saint-Tropez.

Le Trou normand  (France, 1952) 
Réalisateur : Jean Boyer 
Interprètes : Bourvil, Brigitte Bardot, Roger Pierre, Jane Marken, Noël Roquevert, 
Pierre Larquey… 
Edité en DVD chez DVD Vidéo /Europa Corp

C’est
dans

l’Erre
par Michel Erre

Les films et les séries 
que j’adore détester 

Des pizzas avec des vraies saveurs italiennes... C'est possible à Dijon avec le 
restaurant Da Adriano

Meilleur
pour la faim

Da Adriano voyage gourmand en Italie 

D e la rue, Da Adriano attire 
par la sobriété de sa de-
vanture. Un mélange de 
chic et d’élégance que le 
client retrouvera les portes 
passées. L’intérieur, Adriano 

Verdi l’a voulu quosi, pour que le client se 
sente comme chez lui. « Ici, c’est la maison », 
insiste-t-il dans un français qui chante le 
sud et l’Italie. De ses 56 ans, le propriétaire, 
originaire de Milan, a ouvert ce nouveau 
restaurant le 25 novembre dernier. Et la 
restauration, c’est une affaire de famille. 
« Mes parents avaient deux restaurants à 
Turin, les pizzerias Freyus et Zio Marrabio », 
se souvient-il. 
Dès l’âge de 14 ans, Adriano Verdi travaille 
avec ses parents. C’est sur les conseils d’un 
ami qu’il a pris la décision de quitter l’Italie 
il y a quatre ans pour venir s’installer en 
Bourgogne. Après trois essais à Dijon et 
Chalon-sur-Saône, c’est dans la capitale des 
Ducs, au numéro 7 de la rue Michelet, qu’il a 
décidé de poser ses valises pour y importer 
la cuisine italienne.

« Pizzeria e Trattoria »
D’ailleurs, inutile de chercher des produits 
bourguignons, tout vient de la région de 
Puglia, autrement baptisée Les Pouilles en 
français et qui forme le talon de la fameuse 
botte, au sud de l’Italie. Le menu et la carte 
des vins font, quant à eux, voyager le client à 
travers toute l’Italie. Le chef y a même glissé 

une petite touche piémontaise, pour cela, 
rendez-vous sur la carte des desserts pour 
y découvrir le bonèt, un flan au chocolat et 
aux amaretti. 
Des repas typiquement italiens donc 
qu’Adriano Verdi concocte avec son frère et 
deux amis dans une cuisine ouverte aux yeux 
des clients, au centre du restaurant. Pizzas, 
pâtes, il y en a pour tous les goûts et à des 
prix attractifs oscillants entre 25 et 30 € le 
menu comprenant une entrée, un plat et 
dessert. 
Et « si le client a une envie particulière, il n’a 
qu’à le demander », confie le chef. Quant 
à l’accueil, rien de tel pour se dépayser le 
temps d’un repas accompagné des sourires 
et de l’accent chantant du personnel, sur un 
fond musical… La Dolce Vita !

Antonin TABARD

cmyk: 100, 38, 0, 64 cmyk : 72, 27, 0, 0

Toute l’équipe
vous souhaite une bonne 

et heureuse année 2018 !

3 adresses pour retrouver la Poissonnerie Boulonnaise

Rue des Murées

21121 Ahuy

03 80 53 31 47

Les Halles

Les jours de marché, sous l'Horloge

21000 Dijon

06 25 76 17 20

3 impasse Jean Perrin

21300 Chenôve

03 80 43 90 35

Da Adriano – 7 rue Michelet, 
21000 Dijon
Ouvert du mardi 
au dimanche midi
Réservation conseillée 
au 03 80 35 67 71

Le saviez-vous ?

La Promesse de l'aube avait déjà fait l’objet d’une 
adaptation cinématographique en 1970 par le ré-
alisateur américain Jules Dassin, avec son épouse 
Mélina Mercouri dans le rôle de Nina Kacewa 
et Didier Haudepin dans la peau du jeune Gary. 
Dénoncé comme communiste aux USA, Dassin 
avait dû fuir à Londres puis à Paris, où il continua 
de tourner dans une injuste indifférence.
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François Rebsamen et le chef étoilé Thierry Marx

39
Restauration

Thierry Marx

ouvre la voie  
de la formation 

Boulangerie 
et snacking

« Cuisine Mode d’Emploi(s) », centre de 
formation dédié aux métiers de la res-
tauration, créé par le chef étoilé Thierry 
Marx, a fait le choix, en cette fin d'an-
née 2017, de s'implanter à Dijon, sur le 
quartier de la Fontaine d'Ouche.

I Cette école, la 6e en France 
après Paris, Grigny, Ville-
neuve-Loubet, Besançon et 
Marseille, ouvrira ses portes 
dans le centre commercial du 
quartier Fontaine d’Ouche et 

sera consacrée aux métiers de la boulan-
gerie et du petit snacking. D’une super-
ficie d’environ 500 m², les locaux, visités 
pour l'occasion par François Rebsamen, 
maire de Dijon, président de Dijon 
métropole et le chef étoilé Thierry Marx, 
sont en cours d’aménagement et ils 
accueilleront les 10 premiers stagiaires 
dans le courant de ce mois de janvier.
Après un cursus court de huit semaines 
de formation et de quatre semaines de 
stage pendant lesquelles ils apprendront 
la boulangerie, la viennoiserie, la pâtisse-
rie boulangère et le snacking, les élèves 
obtiendront un diplôme et pourront 
profiter du réseau de l’école pour s’insé-
rer dans le monde professionnel. 
50 personnes seront formées par an à 
raison de 10 par session. Cette approche 
innovante de la formation profession-
nelle permet aux personnes les plus 
éloignées de l’emploi et en situation 
de précarité économique et sociale de 
bénéficier d’une formation gratuite.
Depuis la mi-décembre, il est possible de 
candidater via Pôle emploi ou directe-
ment sur le site : http://www.cuisinemo-
demplois.com/.

Dijon conforte 
son positionnement

Avec la création de l’école FERRANDI 
Paris et d’une école des vins de Bour-
gogne au sein de la Cité internationale 
de la gastronomie et du vin qui ouvrira 
ses portes en 2019, l’arrivée de « Cui-
sine Mode d’Emploi(s) » conforte le 

positionnement de Dijon, ville 
bénéficiant d’une double recon-
naissance Unesco au titre du 
Repas gastronomique des Fran-
çais et des Climats du vignoble 
de Bourgogne, dans le domaine 
du goût, de l’alimentation et de 
la formation aux métiers de la 
gastronomie.
Cette implantation, que le 
porteur de projet a souhaitée dans un 
quartier politique de la ville, valorise 
Fontaine d’Ouche, un quartier redyna-
misé et vivant dont la métamorphose 
a été engagée il y a maintenant plus 
d’une décennie, à travers un programme 
volontariste de renouvellement urbain 
porté par le Grand Dijon, aujourd’hui 
Dijon Métropole, la ville de Dijon et 
leurs partenaires. Elle traduit également 
l’investissement de François Rebsamen 
et de l’équipe municipale pour « l’égalité, 
la solidarité et la justice sociale ».

38
Gastronomie

Françoise ColinDijon gourmand avec… 
Qui à Dijon ne connaît pas Françoise 
Colin ? A la lueur de ses souvenirs, cette  
très élégante octogénaire observe avec 
bienveillance, mais sans mâcher ses mots, 
« son » Dijon tel qu’il a été, et tel qu’il va. 
Elle en connaît les petits secrets comme 
les grands… Faire connaître Dijon comme 
la Bourgogne mieux et toujours plus loin, 
c’est là le combat de sa vie. Entre une 
communication à l’Union Européenne d’un 
Monde à table, une réunion en vue de la 
prochaine Foire Internationale et Gastrono-
mique de Dijon ou une séance à l’Académie 
Brillat-Savarin, la préparation d’un salon du 
livre… elle a pris le temps de nous « ra-
conter » son Dijon gourmand. Voilà 60 ans, 
cette année, elle arrivait au Pré aux Clercs 
pour s’y marier.

V otre apéritif  
préféré ? 
J’apprécie un KIR, un 
vrai ! Ou bien une flûte 
de champagne brut,  
accompagnés ou non de 
petits amuse-bouche.

Votre entrée préférée ?
Une tranche de foie gras de canard ou 
même d’oie, plus fin, comme celui que pré-
parait mon mari Henri Colin qui a travaillé 
huit ans à Strasbourg.

J’aime beaucoup, et je cuisine avec plaisir, ma 
« Cassolette d’escargots Françoise du Pré ». 
Elle figure dans mes livres de recettes et j’ai 
eu le grand plaisir de la servir au grand cou-
turier Marc Bohan venu déjeuner chez moi 
avec un couple ami. Il a beaucoup apprécié.

Avec quel vin ?
J’apprécie particulièrement le Gewurztrami-
ner sur le foie gras et, sur les escargots, mon 
choix se portera plutôt sur un Mâcon blanc 
ou un Hautes-Côtes de Beaune blanc.

Votre plat préféré ?
Chez moi, je cuisine des hauts de cuisses 
de volaille, revenus dans une goutte d’huile 
d’olive, bien dorés, je déglace au Noilly blanc, 
j’ajoute un peu de fond de volaille Maggi et 
je crème. Je prépare de la même façon des 
côtes de porc dans l’échine.
Quand je vais au restaurant, j’apprécie le 
bœuf. J’ai beaucoup aimé au Mercure, à Di-
jon, un filet de bœuf aux morilles, une  sauce 
délicieuse cuisinée par un « vrai » saucier !

Avec quel vin ?
J’accompagnerais ces mets d’un Côte de 
Beaune rouge : Volnay ou Santenay. 

Un légume dont vous ne pourriez pas 
vous passer ?
Les pommes de terre bien sûr mais j’ajouterai 
les carottes et les haricots verts, cuits à l’eau et 
avec un peu de beurre. 

Où avez-vous l’habitude de faire vos 
courses avant de préparer un bon 
repas ?
Chez mon boucher-charcutier, Mitanchet, 
qui n’est pas très loin de chez moi) ou au 
Super U  dont je connais la direction depuis 
vingt-cinq ans. 

Votre meilleur  
souvenir gastronomique ?
Pendant des années, en allant dans le Midi, 
nous nous sommes arrêtés à Valence pour 
déguster un carré d’agneau accompagné de 
pommes sarladaises. La quantité de truffes 
n’était pas ménagée... Il y a quelques années, 
j’arrive et… le restaurant avait disparu au 
profit d’une banque... 

Vos adresses préférées  
à Dijon ?
 Là, je vais « flatter » la famille Jacquier. Je 
l’ai dit plus haut, le Mercure, mais aussi le 
Central et l’Ibis Gare. J’y suis toujours 
accueillie chaleureusement. C’est un 
plaisir et l’ambiance vous met tout de 
suite en appétit. 

La meilleure publication sur  
la gastronomie que vous avez eue 
entre les mains ?
Ne m’en veuillez pas si je mets en avant 
mon ouvrage Souvenirs d’un Monde à Table. 
Jean-François Bazin,  dans sa préface, écrit : 
« Menus d’un jour, menus de fêtes conser-
vés précieusement, menus de banquets 
présidentiels, témoins d’un monde révolu et 

pourtant proche de nous... Temps merveil-
leux, heureux, facile, où la vie coulait sans 

trépidations, l’avenir semblait assuré, aisé...
Ces tables d’antan, Françoise Colin les fait 

revivre avec chaleur et tendresse dans tous 
leurs raffinements, leurs subtiles harmonies 
et leur faste ».

Si vous deviez associer une œuvre 
artistique avec le mot gastronomie ?
Vous serez surpris peut-être ? Au cimetière 
de Milan, la sépulture Campari : La Cène, 
Jésus à table et les douze apôtres en bronze 
plus grands que nature… 

En dehors des préparations culi-
naires, quelles sont les meilleurs 
ingrédients pour réussir un repas 
gastronomique ? 
Prendre place à table avec des convives 
aimant et appréciant les bonnes choses et 
susceptibles d’en parler avec goût et chaleur. 

Quel est lieu qui, pour l’heure, sym-
bolise le mieux la gastronomie 
à Dijon ?  
Question  insidieuse ! Je connais de nom-
breux établissements à Dijon et je sais que, 
toujours, les chefs travaillent d’abord pour 
satisfaire leur clientèle et pour mettre en 
valeur la réputation de la Gastronomie 
Dijonnaise. Je ne vais pas les citer, ils vont 
se reconnaître.

Propos recueillis  
par Jean-Louis PIERRE

Françoise Colin  
et la Cité de la Gastronomie

Dijon en attend beaucoup. Une réalisation grandiose et extraordinaire qui doit marquer 
la vie de Dijon, de la Bourgogne. A tous de soutenir, d’encourager et de vanter les qualités 
d’une telle entreprise. Vive la Gastronomie à Dijon ! 

Le concept 
« Cuisine Mode d’Emploi(s) »
Créé en 2012 par Thierry Marx, « Cuisine Mode d’Emploi (s)» est un dispositif 
de formation aux métiers de la restauration qui propose des parcours d’inser-
tion professionnelle de courte durée, mettant l’accent sur la pratique et l’opéra-
tionnel. 
Gratuit grâce au soutien de nombreux partenaires publics et privés, il est destiné 
aux personnes les plus éloignées de l’emploi et en situation de précarité écono-
mique et sociale : demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RSA, 
jeunes demandeurs d’emploi sans qualification, personnes placées sous-main de 
justice. 
Les élèves suivent une formation de 12 semaines, une durée approuvée par l’ex-
périence, pour apprendre le métier dans les conditions du réel. Après obtention 
d’un diplôme, ils bénéficient du réseau de l’école pour s’insérer dans le monde 
professionnel. Depuis 2012, plus de 90 % des stagiaires ont trouvé un emploi à 
l’issue de la formation.
Pour intégrer l’école « Cuisine Mode d’Emploi(s) », les candidats doivent être 
majeurs, français ou ayant un titre de séjour avec autorisation de travail, être im-
pérativement inscrits à Pôle emploi, avoir un projet professionnel et manifester 
une profonde motivation.

Les partenaires  
financiers du projet
Créé en 2012 par Thierry Marx, « Cuisine Mode d’Em

Thierry Marx : 
cuisiner 
et transmettre
Avant de devenir l’un des chefs les plus 
médiatiques de France, grâce à l’émission Top 

Chef, Thierry Marx a passé son enfance dans 
un quartier populaire de Paris. Aux Compa-
gnons du Devoir, il se forme à la pâtisserie 
et à la boulangerie et poursuit en cuisine. 
Formé par de grands noms comme Joël 
Robuchon, il décroche une première étoile 
Michelin en 1988 pour son premier restau-
rant, installé à Montlouis-sur-Loire, puis une 
autre en 1991, pour sa table nîmoise. 
En 2006, il est élu cuisinier de l’année par 
Gault & Millau. Son actuel restaurant parisien, 

Sur-mesure by Thierry Marx, arbore deux 
étoiles Michelin et quatre toques Gault & 
Millau. 
Thierry Marx, tout autant inspiré par la 
gastronomie française que par les cuisines 
du monde qu’il découvre lors de ses voyages, 
défend une approche créative et innovante 
de la cuisine. Sa carrière l’a notamment 
conduit en Australie, à Hong Kong, en 
Thaïlande et au Japon. Avant-gardiste, Thierry 
Marx, adepte par exemple de la technique 

moléculaire, défend une cuisine qui ne 
connaît pas de conflit entre la tradition et 
l’innovation. 
Désireux de transmettre ses connaissances, il 
s’investit hors de son fief parisien en créant, 
en 2009, une école délivrant des formations 
courtes à des personnes en difficulté sociale. 
En 2012, il ouvre une seconde école, à Paris, 
« Cuisine Mode d’emploi(s) », destinée à la 
formation rapide au métier de cuisinier.

Françoise Colin est l’auteur  
de plusieurs ouvrages

En collaboration avec Lucien Hérard : Elle a publié un Recueil de la Gastronomie Bour-
guignonne et cinq ouvrages des Meilleures Recettes Bourguignonnes et de Franche-Com-
té.

Françoise Colin : « Pas un seul matin de mon existence, je me suis levée en me montrant désabusée, lassée. Tout ce que j’entreprends, je le fais avec passion »

•	 Et Marcel Rouff créa Dodin-Bouffant
•	 Evolution de la Restauration Dijonnaise  

depuis le début du Siècle
•	 Souvenirs d’Un Monde à Table
•	 Henry Darcy 
•	 Gustave Eiffel, Le Magicien du Fer
•	 Les Recettes Bourguignonnes
•	 Le Client Roi
•	 Les Recettes de Françoise

Investissement pour 
l’aménagement du local :

Fonctionnement pour 2018 :

•	 Auto-financement : 150 000 €.
•	 Région Bourgogne-Franche-Comté :  

120 000 €.
•	 Mécénat dont GrDF : 75 700 €.
•	 Dijon métropole : 60 000 €.
•	 Réserve ministérielle : 15 000 €.

•	 Organismes de formation professionnelle : 

48 000 €.
•	 État (crédits politique de la ville et préven-

tion de la délinquance) : 15 000 €.
•	 Ville de Dijon (crédits politique de la ville) : 

10 000 €.



LA CAPACITÉ D'IMAGINER 
LES ÉVÉNEMENTS DE DEMAIN  
ET DE LES RÉALISER ENSEMBLE

PROGRAMME DES MANIFESTATIONS 2018

JANVIER
20 Salon Studyrama de la Poursuite des Ëtudes 
 et Sup'Aiternance
21 et 22 Salon BFC PROEXPO (Salon professionnel CHR)
22  Trophées de l'Agriculture
31 -1er fév Congrès de I'AGPB (Céréaliers de France)

FÉVRIER
1 et 2  Salon 100% PROS DORAS
3  Spectacle La Madeleine Proust
6  Challenge Les Négocia les 2018
17 et 18 Salon des Minéraux et Fossiles

MARS
2 au 5 Salon de l'Habitat
3 et 4 Festival International de Magie
9 au 11 Salon Délissime
10 et 11 Concours Régional de Danse
15 Trophées des Maires de la Côte d'Or
22 et 23 << Bien vieillir en Côte-d'Or » 5e salon des seniors
24 et 25 Ka mo Con : salon de la culture asiatique
27 et 28 Salon Apprentissimo
29 au 31 39e Congrès du Groupe Francophone d'Hépatologie,
 Gastroentérologie et Nutrition Pédiatriques

AVRIL
5 et 6 2e Journées Nationales de France Urbaine
6 au 8 Salon Auto Moto Rétro Dijon
11 au 13 8e Forum International Bois Construction
20 au 22 Exposition de Trophées Fédération des Chasseurs

MAl
19 au 27 Salon des Antiquaires de Dijon

JUIN
4 Trophées des Entreprises de Côte d'Or

7 et 8 Rencontres des Chefs de Service de l'ANDES!
 (Association Nationale des Cadres du Social)
11 et 12 8e Congrès Européen du Toucher Massage
15 Congrès de la Fédération des Entreprises de Propreté
 du Grand Est

SEPTEMBRE
8 et 9 Salon Paraexperience
8 et 9 Salon du Tatouage
15 Salon Emmaüs
26 au 28 Assises Nationales de I'AFIGESE (Association Finances  
 Gestion-Evaluation des Collectivités Territoriales)
28 et 29 Congrès de I'UNPI  
 (Union Nationale de la PropriétéImmobilière)

OCTOBRE
2 Forum BSB 2018
3 au 5 Congrès du GERDA  
 (Groupe d'Etudes et de Recherches en Dermato-AIIergologie)
5 au 7 Salon du Bien-Ëtre
10 Université Numérique d'Automne
11 au 13 Journées Annuelles de Thérapie Psychomotrice
15 et 16 Salon POMONA
19 au 21 Salon des Vignerons de Bourgogne et du Jura

NOVEMBRE
1 au 11 Foire Internationale et Gastronomique
16 et 17 Salon Studyrama des Etudes Supérieures
24 et 25 Salon des Mariés

DÉCEMBRE
7 au 9 Salon Chocolat et Saveurs Festives
15 Conférence sur la Sclérose en Plaques

Manifestations ouvertes au grand public
List e arrêtée au 8 décembre 2017

Manifestations professionnelles


